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ÉDITO 
 

 

 

La Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud, née de la 

fusion de 5 EPCI le 1er janvier 2017, est heureuse de vous présenter 

son projet de territoire pour les 10 prochaines années. 

 

« Notre Communauté de Communes ne peut se construire durablement 

quô¨ partir dôune vision commune de lôavenir. Il ne sôagit pas ¨ proprement 

parler dôun programme, mais plut¹t dôune feuille de route, destin®e ¨ fixer 

des objectifs concrets, ¨ suivre lôavanc®e des r®alisations et ¨ rendre 

compte de lôaction de lôintercommunalit®. è 

 

 

Ce document, fruit dôune large concertation entre les ®lus, les agents de la CCSMS et les acteurs locaux 

de tout le territoire, propose une stratégie de développement à moyen terme.  

Dans un contexte de crise financière, sociale, sanitaire et environnementale, les collectivités doivent faire 

preuve dôimagination et dôintelligence collective pour redonner de lôespoir ¨ nos concitoyens.  

El®ment de r®f®rence et dôorientation pour notre action aupr¯s de nos communes et de leurs habitants, 

auprès de nos partenaires, le projet de territoire sera soumis ¨ une ®valuation r®guli¯re. Côest un 

document vivant au service de lôint®r°t g®n®ral. 

  

 

Le Président de la Communauté de Communes 

Sarrebourg Moselle Sud 

Roland KLEIN 
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AVANT-PROPOS 
 

À usage interne ou à usage externe, le projet de territoire, parce quôil est facultatif, libre de forme et de 

contenu, est un acte proprement politique, une manière pour chaque intercommunalité de se construire 

et dôassumer, ¨ un moment donn®, ses dynamiques et ses ambitions. La démarche ne crée pas de droits 

ou dôobligations juridiques, mais formalise des r®flexions et des orientations de politiques publiques 

partagées. 

Après le renouvellement des instances communautaires le 11 juillet 2020, la loi Engagement et Proximité 

du 27 d®cembre 2019 introduit la n®cessit® de d®battre sur lô®laboration dôun ç Pacte de Gouvernance » 

entre les communes et lôEPCI ¨ fiscalit® propre. Elle incite ®galement les intercommunalit®s ¨ mettre en 

place un « pacte financier et fiscal ». 

Le projet de territoire est alors lôoccasion de donner ¨ ces engagements r®ciproques, entre 

lôintercommunalit® et ses communes membres, un cadre politique g®n®ral pour int®grer le ç comment 

faire ensemble ? » dans le « que faire ensemble ? ». Née le 1er janvier 2017 de la fusion de cinq 

intercommunalités, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud vient dôengager son 

premier mandat « entier ». Dans ce contexte, lô®laboration dôun projet de territoire est une d®marche tout 

à fait appropriée qui va permettre aux ®lus de notre territoire redessin® dôapprendre ¨ mieux travailler 

ensemble autour de lô®laboration dôun projet commun. 

 

LA CRISE DE LA COVID-19, UN AUTRE FACTEUR DÉCLENCHEUR DE LA DÉMARCHE 

Lôheure est difficile. Les territoires doivent, en ce d®but de mandat, faire face ¨ lôurgence ï sôengager 

dans la relance, mener ¨ bien les diff®rents contrats existants, notamment pass®s avec lô£tat et ses 

opérateurs ï, et dessiner leur stratégie sur le mandat et au-del¨ (se projeter dans lôavenir « post-Covid-

19 »). La crise de la Covid-19 est aussi un facteur déclencheur de la démarche. En effet, après une mise 

¨ lôarr°t sans pr®c®dent du pays en raison de la crise sanitaire, le Gouvernement a engag® un plan de 

relance économique exceptionnel de 100 milliards dôeuros pour b©tir la France de 2030. 

Ce document est lôaboutissement dôune d®marche de projet visant ¨ formaliser par ®crit les intentions 

de notre Communauté de communes pour son territoire. Construire un tel projet a pour défi de reposer 

sur une d®marche concert®e. Côest pourquoi la m®thodologie de travail sôest employ®e ¨ °tre ¨ lô®coute 

de lôensemble des conseillers communautaires. Ainsi, le projet pr®sent® ici repose sur une expression 

plurielle, construite en plusieurs phases bien identifiées : concertation, définition des enjeux et plan 

dôactions. Il en ressort une volont® dôharmoniser nos proc®dures, de d®finir nos axes de d®veloppement 

et dôidentifier les projets f®d®rateurs de demain. 

 

Le projet de territoire de Sarrebourg Moselle Sud sôorganise 

autour de quatre orientations majeures : 

1. Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique 

audacieux, créatif et innovant. 

2. Poursuivre la transition écologique du territoire 

3. Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du 

territoire. 

4. La CCSMS, vecteur de solidarité et de mutualisation 

 

Quatre orientations, déclinées en 9 enjeux et 40 actions collectives pour construire 

lôavenir. 
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UN TERRITOIRE 
 

Des compétences 
 

Avec 46 671 habitants, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud repr®sente aujourdôhui 

50% de la population du lôarrondissement de Sarrebourg, sur lequel elle exerce un rayonnement en 

termes dôemplois, de services, de commerces et dôanimation culturelle et sportive. Sa superficie : 832 

km2. La finalit® de lôintercommunalit® : permettre aux communes de sôassocier et de mutualiser leurs 

moyens afin de mener ¨ bien des projets quôelles ne pourraient porter seules, favoriser un maillage 

harmonieux et un aménagement pertinent du territoire.  

En 2017, voilà un peu plus de 4 années que nous avons dû mener une fusion entre cinq anciennes 

intercommunalités. Ce ne fut pas un long fleuve tranquille car il nous a fallu relever un énorme challenge 

et faire preuve de beaucoup de maitrise et dôadaptabilit®. En fait, il nous a fallu tout reconstruire : les 

comp®tences, le mode de fonctionnement, les liens avec les communes, le personnel é Trouver 

un dénominateur commun à ce nouvel espace de solidarité. Et si cette difficile phase de création du 

nouvel EPCI nôest pas encore tout ¨ fait aboutie, pour autant nous avons d®montr® que le Pays de 

F®n®trange, la Vall®e de la Bi¯vre, les Etangs, les 2 Sarres, lôEtang du Stock et lôagglom®ration de 

Sarrebourg ont r®ussi ¨ sôunir, ont su former un m°me bloc pour gagner ensemble le pari de lôavenir de 

Moselle Sud. 

 

 

CC DES DEUX SARRES 

CC DU PAYS DES ÉTANGS 

CC D9 [Ω;¢!bD 5¦ {¢h/Y 

CC SARREBOURG MOSELLE SUD 

CC DE LA VALLEE DE LA BIEVRE 

 
4 communes 

1 055 habitants 

22,4 hab/km2 

14 communes 

3 951 habitants 

20,5 hab/km2 

28 communes 

25 874 habitants 

94,8 hab/km2 

11 communes 

8 598 habitants 

81 hab/km2 

19 communes 

7 193 habitants 

33,7 hab/km2 

Les périmètres intercommunaux avant le 1er janvier 2017 
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UN CONSENSUS POUR LôADOPTION DES COMPÉTENCES 
 

Les compétences de la nouvelle intercommunalité sont composées des éléments adoptés par les élus 

communautaires lors de la constitution administrative de la nouvelle CCSMS, héritage des 5 ex-

communaut®s de communes et int®gr®s ¨ lôidentit® patrimoniale du nouveau p®rim¯tre. 

Dès 2017, les projets, les personnels, les équipements, les compétences obligatoires, mais également 

celles optionnelles et facultatives, forment le sédiment des nouvelles actions intercommunales. 
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Sources : INSEE / Pôle Emploi / Données CCSMS 
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LA CCSMS, UN TERRITOIRE IDÉALEMENT SITUÉ, ATTRACTIF, 

AGRÉABLE À VIVRE, EN TRANSITION 
 

 

 

UN TERRITOIRE ATTRACTIF 
 

Notre nouvel espace intercommunal de 832 Km² regroupe 76 communes et près de 47 000 habitants. 

Un territoire idéalement situé au cîur de la R®gion Grand Est, ¨ la limite des d®partements de lôAlsace 

et de la Lorraine, porté par les dynamiques des métropoles environnantes de Nancy, Metz et Strasbourg. 

Bien accessible par la route, le rail (dessertes TGV) ou encore le fluvial, le territoire intercommunal 

propose une destination unique en Grand Est. Une armature urbaine ®quilibr®e, compos®e dôune ville 

moyenne, Sarrebourg (12 652 habitants), et de communes rurales dont 68 ont moins de 1000 habitants. 

Cette armature porte une belle vision territoriale quôil sôagit de conforter et de projeter dans le long terme 

dans toutes les dimensions de lôam®nagement du territoire. 

 

Equipements urbains modernes ¨ Sarrebourg, dynamisme de lôentreprenariat local, accessibilit® du 

logement, services de soins, nature, patrimoine, vie culturelle et associative, loisirs é telle est 

lôattractivit® de ce territoire accueillant. 

 

UN TERRITOIRE RICHE 
Naturellement é 
 

Avec plus de 93 % dôespaces naturels et agricoles, le territoire b®n®ficie dôune diversit® paysag¯re et 

patrimoniale exceptionnelle, des contreforts vosgiens au pays des étangs, 47 000 ha de forêts, 2500 ha 

dô®tangs, 1200 Km de sentiers de randonnée, 200 Km de pistes cyclables.  

Du vert des étangs et des forêts au rose du grès des premiers contreforts des Vosges, le Pays de 

Sarrebourg compose une palette de paysages incomparables. Une diversité qui invite à prendre son 

temps et à découvrir une nature authentique, une faune et une flore préservées, ce qui explique le 

classement de plusieurs communes au sein du Parc Naturel de Lorraine et surtout la candidature du 

territoire au label de « Réserve de biosphère » UNESCO. 

{ŀǊǊŜōƻǳǊƎ

tƻǎƛǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
{!ww9.h¦wD ǇŀǊ
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
!Lw9{ ¦w.!Lb9{ Řǳ
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Avec un modèle de développement économique de type « productif-public-touristique » 

  
Au-del¨ de lô®quilibre plut¹t favorable de ses moteurs de d®veloppement, le territoire affiche un bilan en 

matière de captation de revenus et de propension locale à consommer tout à fait favorable par rapport 

aux autres intercommunalités françaises. Ce double avantage se traduit par une forte demande locale 

qui stimule le dynamisme des secteurs dôactivit® de lô®conomie pr®sentielle dont la bonne sant® tient 

justement à la seule vitalité du marché local. 

 

UN TERRITOIRE À HAUTE VALEUR ENVIRONNEMENTALE 
 

La Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud agit depuis de nombreuses années dans le 

sens du développement durable. Reconnue par son action au niveau régional et national, elle travaille à 

une politique de d®veloppement dôexcellence ®cologique autour de plusieurs stratégies : lôhabitat et le 

tertiaire, lôagriculture et lôalimentation, la mobilit®, la biodiversit® et les énergies renouvelables. 

Une mobilisation qui a été plusieurs fois r®compens®e par lôobtention de plusieurs labels : 

 

 

 

 

En fait, aucune action publique ne peut °tre entreprise aujourdôhui sans int®grer le paradigme 

®cologique. Chaque territoire doit entrer en transition parce côest le niveau pertinent, lôautorit® 

organisatrice de r®f®rence ¨ la diff®rence du national, dôavantage ax® sur lô®nonciation de lois et de 

discours.  
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UN TERRITOIRE EN TRANSITION 
 

Notre espace communautaire se distingue par deux grandes thématiques du développement durable et 

tout à fait complémentaires : le tourisme et lôagriculture. Lôambition aujourdôhui est dôinstaller durablement 

un ®quilibre entre usages touristiques et ®conomiques avec la pr®servation de lô®cosyst¯me des sites 

naturels.  

 

La communauté exerce des compétences majeures au service du territoire et de ses habitants : 

d®veloppement ®conomique, promotion du tourisme, am®nagement de lôespace, mobilit®s, habitat, 

politique de gestion de lôeau, environnement, gestion dô®quipements sportifs et culturels, accueil de la 

petite enfance, service aux personnes ©g®esé 

Depuis 2017, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud est engagée dans la promotion 

de son territoire. Une vision partagée a été définie pour construire et promouvoir la destination. En 2019 

est créée la marque touristique de la destination. Ce travail a été mené en co-construction avec les 

acteurs touristiques afin de garantir sa pertinence. Cet engagement dans la promotion touristique résulte 

naturellement de lôimplantation en 2010 du Domaine des Trois For°ts, plus grand Center Parcs dôEurope 

du Groupe Pierre et Vacances et qui offre 5272 lits marchands.   

En pla­ant le tourisme au cîur de la strat®gie de d®veloppement locale du territoire, on r®pond ¨ un 

grand nombre dôenjeux environnementaux. En effet, ¨ la crois®e de lô®conomie, de lôemploi, de la culture 

mais aussi du patrimoine, des services, des équipements, le tourisme est un domaine qui tire sa force 

de la valorisation de lôensemble des atouts du territoire et de lôefficacit® de leur articulation. 

Lôagriculture constitue une autre composante importante du territoire avec 41 % du territoire dédié aux 

activit®s agricoles. Les prairies recouvrent des surfaces importantes sôagissant dôune terre dô®levage 

avec des cheptels bovins, allaitants et laitiers, et ovins importants. La majorité de la surface agricole utile 

(SAU) est consacrée aux surfaces herbagères et fourragères. Les grandes cultures occupent le reste du 

territoire. Les autres cultures, telles que les cultures industrielles, le mara´chage et lôarboriculture sont 

très peu développées, voire inexistantes.  

Dans ce contexte concurrentiel plus fort que jamais, les agriculteurs disposent dôune r®elle opportunit® 

à faire évoluer leur pratique et diversifier leurs activités. Le concept de vente directe organisée constitue 

lôune des r®ponses adapt®es aux attentes des consommateurs, en termes de qualité notamment. Un 

Projet Alimentaire Territorial est actuellement mené par le PETR, élaboré de manière concertée, il 

vise à donner un cadre stratégique et opérationnel à des actions partenariales répondant à des enjeux 

sociaux, environnementaux, économiques et de santé. Le premier marché à conquérir est bien 

évidement celui des ménages résidant sur le territoire.  

 

UN TERRITOIRE « RÉSERVE DE BIOSPHÈRE è DE LôUNESCO 
 

Une réserve de biosphère est un territoire visant la conservation de la biodiversité, des ressources 

naturelles, du patrimoine naturel et culturel avec la promotion dôun d®veloppement ®conomique durable. 

Le Pays de Sarrebourg possède à la fois les atouts géographiques (une localisation aux portes de 

lôAlsace et des Vosges, une grande palette de paysages pr®serv®s et authentiques é), ®cologiques 

(faune et flore remarquables ¨ lô®chelle europ®enne) et culturels (riche patrimoine historique, vestiges 

archéologiques é) pour figurer sur la prestigieuse liste des R®serves de Biosph¯re. Protéger ce cadre 

de vie, la qualit® des patrimoines, côest aussi garantir la transmission de notre territoire aux g®n®rations 

futures. 

Et, le 15 septembre 2021, le Conseil International de lôUNESCO a reconnu la Moselle Sud au rang des 

territoires de biosph¯re. Côest donc la reconnaissance dôune riche nature et dôun patrimoine exemplaire, 

dôun ®cosyst¯me encore pr®serv® et d®sormais d®clar® dôint®r°t majeur ¨ lô®chelle mondiale. 
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UN PRÉALABLE À LôÉLABORATION DU PROJET : 

« FAIRE TERRITOIRE À 76 »  
en partageant une vision commune de lôintercommunalit® 

 

En parallèle du PROJET DE TERRITOIRE, la CCSMS a élaboré son « PACTE de GOUVERNANCE ». 

Un pr®alable ¨ lô®laboration du projet afin de partager une vision commune et solidaire de notre 

intercommunalité. 

Lôhistoire de la construction intercommunale issue des 5 pr®c®dentes communaut®s de communes est 

désormais écrite et de nouveaux élus viennent de nous rejoindre suite à la récente échéance électorale. 

Il convient d®sormais dôharmoniser la culture intercommunale au travers de cette charte entre la 

Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud et les 76 Communes membres. Regroupées 

au sein du même espace, les 76 communes ont chacune une identité et des spécificités propres qui, 

ensemble, enrichissent le territoire partagé en apportant histoire, culture et esprit de solidarité. Pour 

affirmer cet h®ritage partag®, il est essentiel de f®d®rer et dôimpliquer tous les ®lus locaux dans une co-

construction des projets dans le maintien dôun ®quilibre ville-campagne.       

En clair, il sôagit de d®finir un nouveau compromis intercommunal en consid®rant les communes et 

lôintercommunalit® comme lôexpression dôune m°me strate et pas comme deux strates distinctes. Ce 

nôest quôensemble que nous pourrons poursuivre la construction dôun territoire solidaire et innovant. Nous 

devons nous faire confiance, nous écouter sans préjugés, aller humblement vers les autres, travailler 

lôint®r°t g®n®ral ¨ travers une plus grande proximit®é 

Le projet de territoire vise ¨ structurer lôarmature de notre vaste territoire dans une logique et un principe 

dôattractivit® et de solidarit® en identifiant des polarit®s attractives et accessibles sur la base dôune 

complémentarité dô®quipements, de services et de fonctions ¨ lô®chelle plus locale, sur la base dôune 

bonne répartition spatiale pour une équité territoriale des habitants et des usagers.  

Néanmoins, la raréfaction des ressources fiscales des communes et de la communauté de communes 

constatée ces 10 dernières années et surtout maintenant avec les conséquences attendues de la crise 

sanitaire, rendra plus difficile la pratique de la solidarité au profit des communes. Le nouveau contexte 

financier implique de redéfinir ce qui relève de la solidarité communautaire. 

 

MÉTHODE DôÉLABORATION 
 

Ce projet de territoire est le r®sultat de plusieurs mois de r®flexions et dô®changes entre les ®lus, les 

services et autres parties prenantes consultés des 76 communes. Les élus et les services ont été invités 

à travailler de façon approfondie sur les thématiques du projet de territoire au cours de plusieurs ateliers 

de travail. Ces temps de r®flexion et dô®changes ont permis de faire ®merger des propositions concr¯tes 

et construites, grâce à un débat de fond sur chaque sujet. Par ailleurs, toutes les communes ont contribué 

¨ la r®flexion en composant des contributions qui ont aliment® la r®flexion et permis dôaffiner les 

orientations, de pr®ciser les volont®s et de renforcer la d®marche dôensemble 

Lôimplication active et ®tendue de tous les ®lus communaux dans la construction du projet de territoire 

est g®n®ralement difficile ¨ mettre en îuvre. Leur nombre est important mais ces élus constituent pour 

autant un élément fort de lôarticulation du bloc local dans la mise en îuvre des politiques 

intercommunales. 
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¶ Première phase de réflexion : le bureau communautaire 

La première phase de réflexion a été menée au sein du bureau communautaire (22 membres) avec une 

répartition en 4 pôles transversaux :  

 
 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tk[9  
 

{ŜǊǾƛŎŜǎ 
 

±t ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
 
 
! 

 

 

Ressources 

Ressources Humaines 

Finances 

Communication 

Pacte de solidarité 

Marie-Rose APPEL 

Franck KLEIN 

Jean-Luc CHAIGNEAU 

Pascal KLEIN 

Marie-Véronique BUSCHEL 

 
 
. 

 

 

Habitat - Cadre de vie - Santé 

Solidarités 

Habitat 

Cadre de vie 

Santé, Enfance 

Mobilité  

Franck BECKER 

Jean-Luc HUBER 

Bernard SIMON 

Gérard LEYENDECKER 

Pascal MARTIN 

Karine COLLINGRO 

Nicole PIERRARD 

Bernard WEINLING 

 
/ 

 

Transition écologique 

Cycle de lôeau 

 

Biodiversité  

Roland GILLIOT 

Dominique MARCHAL 

Antoine CHABOT 

Stéphane ERMANN 

Robert RUDEAU 

Roland ASSEL 
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Tourisme 

Economie ï Emploi 

Office du Tourisme 

Développement économique 

ZAC 

Michel SCHIBY 

Camille ZIEGER 

Francis BECK 

Stéphane ERMANN 

¶ Deuxième étape de partage du projet : la conférence des 76 maires 

Il est cr®® une conf®rence permanente des Maires rassemblant lôensemble des 76 Maires des 

Communes composant la CCSMS ainsi que les membres du Bureau avec pour finalité la définition de la 

stratégie de développement du territoire. Garant de l'équilibre territorial, du respect de la souveraineté 

des communes, du partage des décisions et de la recherche du plus large consensus, il était naturel de 

soumettre très en amont, le projet de territoire à sa réflexion.  

 

¶ Troisième phase : les agents communautaires 
La Communauté de Communes exerce ses comp®tences et met en îuvre ses projets en sôappuyant 

sur une administration propre, constitu®e dôagents recrut®s par la Communaut® de communes. Ces 

professionnels au nombre de 76 participent pleinement au développement du territoire et à l'amélioration 

du cadre de vie de chacun. Réunis en date du 25 novembre 2021, le projet de territoire élaboré par les 

élus leur a été présenté. 

 

¶ Quatrième instance de concertation : le conseil de développement du Pays de 

Sarrebourg 
Le Conseil de développement du Pays de Sarrebourg est une association qui réunit des habitants, des 

institutions, des socio-professionnels et des élus pour travailler ensemble sur diverses actions liées au 

développement du bien-être des habitants et au développement soutenable de l'économie locale. C'est 

une instance qui réfléchit et propose ces actions aux représentants des collectivités territoriales du Pays 

de Sarrebourg (communaut®s de communes, communes) et ®change sur leur mise en îuvre. Lôid®e de 

la candidature du Pays de Sarrebourg au titre de R®serve de Biosph¯re par lôUNESCO a ®t® pr®sent®e 

et fortement soutenue par cette instance. 
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ENJEUX ET OBJECTIFS STRATÉGIQUES  
 

 

Réfléchi au sein des « pôles transversaux », enrichi en commissions thématiques et en conférences des 

maires, le Projet de Territoire sôest construit au regard des enjeux en termes ®cologiques, ®conomiques, 

sociaux et démographiques.  

Audace et Relance. Ces deux termes d®finiront lôambition de la Communaut® de communes Sarrebourg 

Moselle Sud pour la période 2021 ï 2030. Un territoire qui innove, qui sait prendre du recul, qui tend la 

main aux plus fragiles, qui aime et préserve la nature.  

A la faveur de la crise sanitaire et économique, le terme de résilience connait un sursaut de popularité 

dans le discours politique, que préfigurait déjà son ascension en psychologie, dans les entreprises ou 

sur certains territoires. De plus en plus de collectivités, institutions publiques, mais aussi mouvements 

citoyens se réclament de la résilience des territoires pour, notamment, répondre aux défis climatiques et 

énergétiques. La résilience pourrait même, un jour, remplacer le concept de développement durable des 

territoires. 
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Le projet de territoire se décline autour : 

¶  orientations majeures 

¶  enjeux 

¶  actions identifiées 

 

« Construire le territoire de demain en 

pr®servant celui dôaujourdôhui » 
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LE PROGRAMME DôACTIONS 
 

Le pr®sent programme dôactions a pour but de faciliter la mise en îuvre de la strat®gie du Projet de 
Territoire. Les actions sont établies à un horizon de 10 ans et visent à rendre plus visible le rôle de la 
CCSMS (et son articulation avec les autres collectivités) pour les thématiques abordées. 

 

Le phasage proposé a été établi au regard des priorités territoriales mais également en fonction des 
capacités de la Communauté de Communes à absorber de nouvelles charges de fonctionnement et 
dôinvestissement sur le long terme. Les co¾ts de fonctionnement pr®sent®s sont des estimations qui 
pourront être ajustées au cas par cas, en fonction des coûts et des besoins en ETP. 

 

Les niveaux de subventionnement sont estimés en fonction de principales aides mobilisables, ils ne sont 
pas garantis à ce jour et peuvent bien entendu évoluer avec le temps. 
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ORIENTATION N° 1 

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique   

et touristique audacieux, créatif et innovant 
 
Le territoire de la CCSMS dispose dôun mod¯le de d®veloppement de type ç productif-public-

touristique ». Au-del¨ de lô®quilibre plut¹t favorable de ces moteurs de d®veloppement, notre espace 

intercommunal affiche un bilan en matière de captation de revenus tout à fait favorable. Cela se traduit 

par une forte demande de consommation locale. Pour autant, le bassin dôemploi de Moselle Sud a 

enregistré une mutation significative durant les 40 dernières années avec un effondrement des secteurs 

dôactivit® productifs concurrentiels (BATA, WEILER, é) et une rapide progression de lôactivit® 

r®sidentielle qui a pu pr®server lôemploi local. Le projet de territoire repose sur la volont® de conforter la 

politique men®e depuis plusieurs ann®es en mati¯re de soutien ¨ lô®conomie. Dans une économie à 

dominante tertiaire et commerciale, lôentreprise de production doit retrouver une place centrale, car côest 

elle qui garantira à long terme le renouvellement des richesses du territoire. Simultanément, dans un 

territoire entreprenant, les entreprises doivent pouvoir sôallier entre elles, porter des projets communs 

dans le cadre de grappes dôentreprises (clusters). De m°me, doit se d®velopper une ®conomie circulaire. 

Appara´t cependant la n®cessit® dôanticiper une p®nurie fonci¯re avec dôune part les restrictions 

imposées par le SCOT et le classement de certaines zones en espaces naturels sensibles ou humides. 

Très active pendant la crise sanitaire avec le développement de mesures de soutien aux petits 

commerçants et restaurateurs, la CCSMS doit maintenant se préparer à la nécessité de penser en 

profondeur la résilience ï côest-à-dire la capacit® pour un syst¯me, quel quôil soit, ¨ retrouver ses 

fonctionnalités et même à les améliorer après avoir été soumis à une perturbation. Penser la résilience, 

côest dôabord identifier les conditions qui permettent ¨ notre syst¯me ®conomique de fonctionner et ¨ nos 

soci®t®s dôavancer. La p®pini¯re dôentreprise et lôespace de coworking le LABO », désormais gérés en 

régie, vont contribuer au renforcement du r®seau dôentreprises locales.  

 

Dans ce contexte, la CCSMS est face à plusieurs enjeux : 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE 

LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 
 

La première URGENCE EST À LA RELANCE DE NOS ÉCONOMIES LOCALES et de redonner des 
perspectives à celles et ceux qui entreprennent.  

Et pour cela, nous allons pouvoir nous appuyer sur le contrat territorial de relance et de transition 
écologique propos® par lôEtat et la R®gion. Un dispositif qui doit permettre de traiter, dôune façon 
transversale, lôensemble des grands enjeux de notre territoire que ce soit en matière de développement 
®conomique, dôemploi, de mobilit®, de sant®, de culture, dôagriculture, de num®rique etc. 

Lôobjectif est clair : continuer à orienter notre action vers lôext®rieur pour attirer de nouvelles entreprises, 
de nouveaux habitants. Le d®fi est majeur mais les atouts existent. Dôabord en consolidant nos acquis, 
Sarrebourg doit tirer son développement de sa situation géographique au centre du triangle formé par 
les m®tropoles de Metz, Nancy et Strasbourg. Et puis nous avons h®rit® dôun environnement dôune 
richesse et une diversité environnementale exceptionnelle. Un cadre de vie indéniable source de qualité 
de vie et dô®panouissement. 
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La Communauté de Communes exprime son ambition de multiplier les échanges entre les différents 

acteurs du territoire dans toute leur diversité pour faire émerger des synergies nouvelles avec la mise 

en réseau des acteurs économiques entre entreprises et entre filières. 
 

Produire des biens et des services de manière durable, en limitant la consommation et les gaspillages 

de ressources ainsi que la production de d®chets. Côest une volont® forte de notre intercommunalit® qui 

consiste ¨ r®duire au maximum lôempreinte écologique du territoire. 

Si le d®veloppement de lô®conomie pr®sentielle peut °tre consid®r® comme le premier gisement de 

cr®ation dôemplois nouveaux ¨ lô®chelle du territoire, il est n®cessaire de d®velopper une politique de 

d®tection et dôaccompagnement spécifique pour une redynamisation, une relocalisation de notre tissu 

productif. Le d®veloppement dôune filière cuir et de transformation de la laine de mouton à Bata ou 

encore la renaissance dôune activit® des arts du feu à Niderviller et à Vallerysthal seront nos premières 

priorités.  

 

 

 
 
 

  
Action 1 Υ .ŀǘŀΣ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛƴŜ de mouton 
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Action 2 : Bata, 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎǳƛǊ ŘΩŀƎƴŜŀǳ 

Action 3 : Résidence des métiers des arts du feu à Niderviller 

Action 4 : Acquisition et réhabilitation de la cristallerie de Vallerysthal 

Action 5 : tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 

Action 6 Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Grands Horizons 

Action 7 : Favoriser la collaboration inter-entreprises (Ecologie Industrielle et 

Territoriale) 

Action 9 : hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řǳ /C! ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ .¢t 

Action 10 : Engagement de la plateforme RH des transitions collectives 

Action 8 : Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
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ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE 

TOURISTIQUE  
 

Un riche patrimoine naturel et paysager  

Aux portes de l'Alsace et des Vosges. Du vert des étangs et des forêts au rose du grès des premiers 

contreforts des Vosges, le Pays de Sarrebourg compose une palette de paysages incomparables. Une 

diversité qui invite à prendre son temps et à découvrir une nature authentique, une faune et une flore 

pr®serv®es. Côest un territoire ¨ lôattractivit® touristique forte mais face à un marché du tourisme en 

constante évolution, nous devons savoir anticiper et nous adapter aux nouvelles tendances. Pour cela, 

la CCSMS doit renforcer sa stratégie globale de développement touristique ajustée aux spécificités de 

son territoire ®largi ¨ tout le sud mosellan tout en maintenant lô®quilibre entre les usages ®conomiques 

et touristiques et la pr®servation de lô®cosyst¯me des sites naturels. 

Lôorganisation du tourisme nôest pas encore homog¯ne et n®cessite la mise en place dôune strat®gie 

avec les deux intercommunalités voisines. En effet, si beaucoup de choses ont déjà été réalisées en 

mati¯re dôorganisation, de structuration, et de promotion de lôoffre, le d®veloppement ®conomique du 

tourisme constitue un fort potentiel de développement et doit être poursuivi. Toutes les analyses 

ram¯nent au m°me constat : les acteurs du tourisme de Moselle Sud, quôils soient priv®s, publics, ou 

sous forme associative, ont besoin de coordonner leurs actions. Il faut fédérer et créer des liens solides 

entre tous les acteurs autour de notre marque collective, « Sarrebourg Moselle Sud Emotions Nature », 

autour dôune vision et une ligne directrice partagées.   

Depuis la loi NOTRe de 2015, la compétence « promotion touristique » est attribuée de plein droit aux 

intercommunalités. La CCSMS est consciente de la grande potentialité touristique de son territoire mais 

également des potentialités présentes ¨ lô®chelle de tout le Sud Mosellan et plus largement au sein de 

la Moselle. Nous souhaitons en conséquence accroître toutes les capacités collectives de « mise en 

tourisme è dôun territoire ®largi aux EPCI voisins.    

Quelques actions immédiates sont déjà engagées : 

  
Action 11 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

A
ct

io
n

s-
cl

é
s 

Action 12 : Aménagement touristique du secteur Bataville - Moussey ς Réchicourt-le-

Château (Voir aussi action A1 et A2) 

Action 13 : Restauration des écosystèmes aquatiques 

Action 14 : Développement du tourisme fluvestre  

Action 15 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ 

de Fénétrange 

Action 16 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀǊǘǎ Řǳ ŦŜǳ ŜƴǘǊŜ 

Niderviller et Vallerysthal 

Action 17 : Mise en «  Tourisme Durable »  
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ENJEU C : PRÉSERVER ET AUGMENTER LA PROPENSION À 

« CONSOMMER LOCAL » 
 

Avec les épisodes répétés de confinement et de couvre-feu, nous sommes nombreux à avoir (re) 

d®couvert lôexistence de producteurs locaux. C'est désormais le made in région qui attire !  Côest lôun des 

enseignements de la crise sanitaire et cette tendance apparemment irréversible pourra privilégier la 

consommation de produits issus de l'environnement immédiat du lieu de vente. 

Les achats de proximité permettent de développer une économie circulaire. Cette notion nous 

renvoie au vieil adage « nos emplettes sont nos emplois ». En réalisant un acte de consommation sur 

un territoire donn®, on agit sur tout lôenvironnement ®conomique et social et on maintient la valeur ajout®e 

sur le territoire. Le consommer local est aussi gage dôauthenticit®, de fraicheur et de qualit®. Et puis 

consommer local signifie manger en ayant un faible bilan carbone, lôachat dôun aliment produit localement 

est forc®ment meilleur pour lôenvironnement. A ce titre, le grand succès obtenu par la plateforme 

participative « jachètemosellesud.fr è qui invitait ¨ acheter local sôest r®v®l® comme un test grandeur 

nature. Manger est donc devenu un acte citoyen et politique, tout autant que le débat sur le 

réchauffement climatique mais encore faut-il créer les conditions favorables pour rapprocher 

producteurs, transformateurs, distributeurs et consommateurs et développer les circuits courts de 

proximité. Côest lôobjectif du « Projet Alimentation Territorial » ou PAT, engagé par le PETR depuis 

quelques mois. 

Comment mettre en relation producteurs et consommateurs ? Comment diversifier les productions 

agricoles locales ? Comment développer les ateliers de transformation ? Comment augmenter les lieux 

de vente directe ? Comment répondre au mieux aux attentes des différents acteurs du territoire (cuisines 

centrales, grande distribution, march®s, particuliers, é) ? Comment aussi garantir un revenu juste aux 

producteurs, côest tout lôobjet de la d®marche entreprise depuis 2019. 

 

                      

 

Accompagnement vers une alimentation durable 

Le Projet Alimentaire de Territoire (PAT) doit permettre de favoriser lô®mergence de circuits courts, de 
lutte contre le gaspillage alimentaire, dôune restauration collective de qualit® au travers dôune l®gumerie 
ou dôune cuisine centrale. Ces actions seront men®es dans le prisme dôune orientation sociale affirm®e. 
Plusieurs grandes orientations sont décidées : 
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¶ Mettre en lien lôensemble des dynamiques du territoire pour aboutir ¨ un projet global 
cohérent et concerté, ce territoire regroupe à présent les 3 EPCI de Moselle Sud (CCSMS ; 
CCPP et CCS) soit un espace de 1989 Km² avec 230 communes et un bassin de 
consommation de 92 000 habitants. 

¶ Approfondir les démarches actuelles en leur donnant un axe nouveau à travers 
lôalimentation et en valorisant la dimension sociale (insertion, lutte contre la pr®carit® 
alimentaire et lôisolement, renforcement des actions interg®n®rationnelles, etc.). 

¶ Asseoir la volonté affichée consistant à faire ®merger un r®seau dôactions dôalimentation 
durable et de qualité. 

 

Ces orientations se pr®senteront ¨ travers un plan dôaction global et coh®rent avec lôensemble des 
démarches déjà entreprises sur le territoire. Plus particulièrement, les axes retenus sont : 

¶ D®velopper un ou plusieurs projets de circuits courts en fonction de lôoffre et de la demande 
du territoire. Cela nécessite un diagnostic au préalable pour évaluer les besoins et une 
large concertation. 

¶ Identifier la meilleure solution pour garantir une restauration collective de qualité : 
estimation de lôutilit® dôune cuisine centrale ou dôune l®gumerie. 

¶ Lutter contre le gaspillage alimentaire dans la restauration collective et particulièrement la 
restauration scolaire : établir un diagnostic sur les pratiques actuelles, les tendances, les 
marges de manîuvre, monter un plan dôaction pour r®duire le gaspillage alimentaire tant 
au niveau de la gestion des d®chets en amont quôau niveau des pertes alimentaires dans 
les assiettes. 

 

Toutes ces actions doivent impérativement être accompagnées par un travail de concertation 
aupr¯s des politiques et des citoyens, afin de sôassurer que les projets soient bien accept®s par 
les habitants. De plus, ceux-ci seront intégrés de manière continue dans les projets et dans leur 
réflexion. 

ê lôissue de la concertation avec les acteurs du territoire, n®cessaire pour la labellisation par lô£tat de la 

démarche, le PAT se traduira, à la fois, par des ambitions partagées, une feuille de route commune, et 

des actions concrètes. Il permettra également de mettre en lumière la richesse des actions existantes 

sur le territoire, et de cr®er les conditions favorables ¨ la rencontre dôacteurs qui se croisent peu, pour 

mieux articuler les réponses. 

Les réflexions engagées pour le PAT ont détecté une première série de projets « matures » : 

 

 

  

Action 18 (PETR) : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƛǘ 
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Action 19 (PETR) : Structuration de la demande de la restauration collective 

communale 

Action 20 (PETR) : Mutualisation de la transformation de la filière poisson 
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ORIENTATION N° 2 

Poursuivre la transition écologique du territoire 

 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE 

DôICI 2030 

 
Le constat dôun cadre de vie environnemental particulièrement naturel impose à la Communauté de 

Communes à réaffirmer sa volonté de le protéger durablement. En effet, notre territoire ne peut ignorer 

les effets du r®chauffement climatique, des changements dôusage du sol et la perte de la biodiversit®. 

En vingt ans, les températures moyennes du Pays de Sarrebourg sont devenues celles de la 

Bourgogneé Les impacts de cette mont®e caniculaire sont d®j¨ visibles dans nos for°ts, sur nos ®tangs. 

 

Tous les territoires doivent sôengager rapidement et durablement dans la transition de leur système de 

production, de gestion. Pour sa part, la CCSMS mène depuis plusieurs années une politique 

®cologiquement responsable. Am®lioration de la qualit® de lôeau de nos rivi¯res, mise en place de 

corridors écologiques, gestion exemplaire des déchets, politique de sobriété énergétique, mobilité 

durable, d®veloppement des ®nergies renouvelables, ®cologie dans nos industries é tous ces grands 

enjeux figurent d®j¨ dans lôagenda de la CCSMS. 

 

En fait, côest au niveau des territoires et en les accompagnant que se jouera et se gagnera la 

transition ®cologique et non sous lôeffet punitif du matraquage fiscal. 

 

Notre signature écologique est déjà forte et reconnue, elle fait partie intégrante de notre image, de notre 

attractivité.  

 

Un « verdissement » de notre action à travers une signature écologique globale ambitieuse qui peut 

®galement influencer sur le niveau dôattractivit®, de s®duction vis-à-vis de nouveaux habitants ou de 

porteurs de projets ®conomiques. ê lôheure o½ lôurbanisation ne cesse de sô®tendre, le territoire Moselle 

Sud b®n®ficie dôun patrimoine naturel pr®serv®, et la diversit® de nos paysages, leurs caract¯res 

exceptionnels et les politiques locales en matière de préservation de cet environnement répondent à une 

des premi¯res exigences des populations, celle de jouir dôune qualit® de vie agr®able. Une qualit® de vie 

et de bien-être qui ne pourra subsister sans un engagement partagé contre une économie 

consommatrice dô®nergie, de biens, dôespaces et productrice de d®chets non réutilisables. 

 

La signature, en 2019, dôun contrat territorial intitul® ç Eau et Climat è avec lôAgence de lôEau 

Rhin Meuse a mis un point dôhonneur ¨ la compl®mentarit® des objectifs et des actions men®es par la 

CCSMS afin dôatteindre un m°me objectif : améliorer la qualité et la résilience de nos cadres de vie. 

Le contrat dôune dur®e de 4 ans porte sur 14 actions concr¯tes dôun montant estim® de 16.4 millions dôú 

avec une participation de lôAERM de 7.7 Mú.  

Ce nouveau partenariat avec lôAERM a ®t® possible eu ®gard ¨ lôimplication particuli¯rement 

soutenue de la CCSMS dans lô®quipement de ses 76 communes en dispositif de collecte et 

dô®puration des eaux us®es. En effet, à  lô®ch®ance de 2024, toutes les communes seront ®quip®es. 

Même si elle ne porte pas toutes les actions en propre, la Communauté de Communes jouera un rôle 

dôanimateur, de coordinateur, de facilitateur pour agir en faveur du climat et atteindre les objectifs 

règlementaires qui permettent de diminuer lôempreinte carbone de notre espace communautaire dôici 

2030, côest-à-dire : 
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Réduire de 20 % la consommation énergétique, augmenter de 20 % la production dô®nergies 

renouvelables et réduire les émissions de gaz à effet de serre de 25 %. Le Plan Climat constitue la feuille 

de route visant ¨ nous assurer dôatteindre ces objectifs. 

 

  

Le projet de maison de lôhabitat durable 

La r®novation ®nerg®tique de lôhabitat est en t°te des actions ¨ mener dans le PCAET. En effet, le 

secteur du b©timent repr®sente ¨ lui seul 45 % de la consommation dô®nergie en France et concerne 25 

% des ®missions de gaz ¨ effet de serre. Lôobjectif dôici 2030, vise ¨ r®duire lôimpact du territoire 

intercommunal en produisant des logements bas carbone et à énergie positive. Dans cette perspective 

dôadaptation au changement climatique et ¨ la contribution de la r®duction de la consommation 

énergétique, le projet de territoire fixe pour objectif dôamplifier la d®marche de sensibilisation et 

dôinformation ¨ destination des professionnels et de la population. 

 
La r®novation ®nerg®tique de lôhabitat repr®sente un enjeu territorial tant environnemental, ®conomique 

que social. 

La DREAL Grand Est a initié en 2018 une démarche régionale sur les réalités territoriales, à savoir, 

identifier une « feuille de route è de la r®novation ®nerg®tique. Pour cet exercice, lô®tablissement public 

a choisi la CCSMS pour servir de test eu égard à son rôle moteur sur les questions énergétiques. Le 

diagnostic établi à cet effet a révélé que sur les 25 534 logements du territoire, 10 000 affichent une 

étiquette énergétique estimée correspondant aux classes E, F ou G.  

Un soutien à la lutte contre la vacance et les logements énergivores 

Pr¯s dôun m®nage sur 3 sont donc en situation de vulnérabilité énergétique (part des revenus consacrée 

aux d®penses dô®nergie sup®rieur ¨ 8.2 %). Une surexposition qui sôexplique par lô®tat du logement et le 

climat plus rigoureux. Les personnes âgées ainsi que les familles monoparentales sont les plus 

exposées. 

 

 

  

Constat :  

La CCSMS est actuellement le territoire le 

moins dynamique de Moselle en termes de 

demandes de prêts Eco PTZ. Près de 3000 

ménages seraient éligibles aux aides 

« Habiter Mieux » 

Action 21 : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
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Action 22 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ζ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ » 

Action 23 : tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ 

commune 

Action 24 : Promouvoir le développement des énergies renouvelables 

Action 25 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ 
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ENJEU E : PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX 

NATURELS 
  
Les merveilleux paysages du Pays de Sarrebourg sont compos®s dôune mosaµque dôespaces de milieux : 

cours dôeau, zones humides, pelouses s¯ches, prairies, haies, bosquets et for°ts é. Des milieux qui 

concentrent une grande partie dôesp¯ces vivantes et dôhabitats parfois rares et quôil convient de prot®ger. 

Côest lôobjectif men® depuis plusieurs ann®es par la CCSMS et qui va en sôamplifiant. En effet, la 

préservation de cette richesse locale est primordiale pour préserver les différentes fonctionnalités de 

lô®cosyst¯me mais aussi pour maintenir lôattractivit® du territoire. Cette volont® doit °tre transversale ¨ 

lôensemble des actions de la CCSMS, sous-entendus placer les enjeux de transition ®cologique au cîur 

des politiques dôam®nagement et de d®veloppement. 

La prise de compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) par 

la CCSMS au 1er janvier 2018 a ®t® lôopportunit® de nouvelles ambitions pour la pr®servation de la 

biodiversit® de lô®cosyst¯me local. Le d®ploiement d'un programme ambitieux de renaturation des cours 

d'eau a mis en évidence l'importance de la concertation et d'une démarche partenariale des usagers de 

l'eau. L'aménagement durable de l'espace se retrouve à la confluence entre le monde agricole et 

forestier, les instances politiques et le milieu naturaliste de conservation. L'ensemble des enjeux 

partagés peut être rassemblé sous l'objectif commun de préserver et conserver les trames vertes et 

bleues.  

La démarche engagée repose sur un travail conséquent de recensement des habitats existants. 

Après cet état des lieux, des actions de préservation et de reconquête des trames seront 

proposées : il s'agit principalement de coordonner les actions des usagers, principalement les 

agriculteurs, les forestiers et les aménageurs. Ce projet a également pour ambition de proposer 

une offre structurée de sensibilisation des différents publics. 

Ce projet a fait l'objet d'une candidature à l'Appel à Projet TVB 2019 et a obtenu un avis favorable de la 

part des financeurs en 2020. La CCSMS sôest entour®e de deux partenaires, le Conservatoire dôEspaces 

Naturels de Lorraine (CENL) et LorEEN Lorraine Education ¨ lôEnvironnement et ¨ la Nature. 
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« Des contreforts vosgiens 
aux pays des étangs » 

 

Un projet de préservation et de 
reconquête de la trame verte et 
bleue laur®at de lôAppel ¨ Projet 
Eau et Territoire de la Région 
Grand Est et de lôAgence de 
lôEau Rhin Meuse de 2018 ; 

Coût financier total : 
1 160 000 ú 

 

     

 
Il sôagit ind®niablement dôune d®marche de pr®servation particuli¯rement ambitieuse partag®e par de 
nombreux partenaires et qui doit notamment provoquer une prise de conscience de nos concitoyens sur 
la grande fragilité de notre environnement.   
 
 
 

 
 

 

3 acteurs 

14 partenaires 

40 actions 

A
c
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o

n
s 

- 
cl

é
s 

Action 26 : Préservation et reconquête de la Trame Verte et Bleue (84 mesures) 

Action 27 : ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ ōǳƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
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s 
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ORIENTATION N° 3 

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble  

des habitants du territoire 
 

 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 
 

B©tir une politique territoriale dôoffres de services afin dôassurer une ®quit® entre les habitants de la 
CCSMS. 

D®velopper les lieux multiservices en r®inventant de nouveaux mod¯les et permettre lôacc¯s au 
numérique pour tous. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Action 28 : !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ //{a{ Ŝǘ Řǳ 

PETR 
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Action 29 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ France Services avec un module itinérant 

Action 30 : Accès au numérique pour tous 

Action 31 : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ό¢!5ύ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Action 32 : La convention territoriale globale : un nouveau cadre partenarial avec la 

CAF 

Action 33 : Santé de nos habitants avec une opération « Sportons nous bien » 

Action 34 : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Action 35 : Engager un plan de mise en accessibilité des espaces publics 
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ENJEU G : SATISFAIRE LES BESOINS EN LOGEMENT  

DE NOS HABITANTS 
 

Le logement est bien plus quôun toit. Il est le socle fondamental de nos vies. Il nous 

accompagne des années durant, participe à notre épanouissement social et personnel.  

 
Pr®sentation des orientations strat®giques et des pistes dôactions  

sur les 6 années 

 
Orientation 1 

 
Orientation 2 

 
Orientation 3 

 
Orientation 4 

 

Intensifier 
lôintervention sur 
le parc ancien 

tant public 
que privé 

 

Assurer un 
développement maîtrisé 
de lôhabitat dans des 

opérations de 
valorisation urbaines et 

villageoises 
 

Renforcer les 
parcours résidentiels 
en développant une 
offre plus adaptée à 

la réalité des besoins 
actuels 

 

Assurer la 
gouvernance du 

PLH 
 

 

 

 

 

 

 

ENJEU H : LA SANTÉ, UN ENJEU AU CíUR DE LôÉQUITÉ  

ET DE LA QUALITÉ DE VIE 
 

La question de lôacc¯s aux soins se pose depuis plusieurs ann®es. Avec la crise sanitaire, son intensit® 
a pris une dimension nouvelle dans certains secteurs de notre territoire. Une offre de soins coordonnée 
¨ lô®chelle du Pays de Sarrebourg est n®cessaire, ¨ la condition de parvenir ¨ un dialogue constructif 
entre collectivit®s, professionnels de sant®, services de lôEtat. Notre intercommunalit® avec ses 76 
communes pourrait être cet espace de dialogue. Le PETR qui réunit les intercos de Sarrebourg et 
Phalsbourg serait encore plus opportun. Côest en agissant sur lôacc¯s aux soins, la pr®vention, le 
d®ploiement de la t®l®m®decine mais aussi la qualit® de lôeau et de lôair, la pratique de lôactivit® physique, 
une alimentation ®quilibr®e que nous cr®erons les conditions dôune meilleure qualit® de vie. 
 
Le « Contrat Local de Santé » sera à ce titre un outil au service du projet de territoire, brossant un 
champ large allant du sanitaire à la promotion de la santé, prévention et qualité de vie. La Communauté 
de Communes devra poursuivre et accentuer son action volontariste dans un double objectif dôattractivit® 
résidentielle pour les jeunes ménages et les personnes plus âgées et de maintien de la cohésion sociale, 
en milieu rural comme urbain. 
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Action 36 : 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

A
ct

io
n

s 
 -
 c

lé
s Action 37 : Un pôle pour personnes atteintes de troubles du neuro-développement 

Action 38 : Établir un Contrat Local de Santé  



26 
 

ORIENTATION N° 4 

Favoriser un développement harmonieux et solidaire  

de notre territoire 
 

 

ENJEU I : GOUVERNANCE ET SOLIDARITÉ FINANCIÈRE 

 

 

ç Faire ensemble ce quôon ne peut conduire seul è, voil¨ un leitmotiv historique de la coopération 

intercommunale qui constitue une forme de solidarité en actes, du moins vécue comme telle par les 

acteurs locaux. Par les ®conomies dô®chelle quôil g®n¯re, par lôacc¯s aux ressources dôing®nierie quôil 

rend possible, par le maillage équilibré des services sur le territoire, le fait intercommunal est dôabord un 

projet de solidarité. 

 
Il sôagit de faire de la mutualisation un levier de consolidation de la souveraineté des communes 

Faire vivre la solidarit® au sein du bloc communal, côest aussi et surtout interroger la production et la 

répartition des richesses entre communes, ce qui est un exercice passionnant mais sensible. Une 

premi¯re modeste porte dôentr®e est souvent celle de la dotation de solidarité communautaire, dont la 

mise en îuvre est rendue possible par la loi en int®grant de façon prépondérante le niveau de richesse 

de la population (via le revenu par habitant) et des communes (via le potentiel fiscal) ¨ lô®chelle de 

chacune dôentre elles. 

 

Lô®laboration dôun nouveau pacte financier et fiscal offre le cadre approprié pour 

penser le financement du projet de territoire 

 

 

 

 

 

 

  

Action 40 : Établir un nouveau pacte financier et fiscal de solidarité A
ct

io
n

s 
- 
cl

é
s Action 39 : Installer une charte de gouvernance 
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Programme dôactions 
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Programme dôactions par th®matique et échéance 

 

Action 
N° D®nomination de lôaction Ambition Echéance 

ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 
1 Bata, Cr®ation dôune unit® de transformation de laine de mouton 1 Court terme 

2 Bata, D®velopper une fili¯re cuir dôagneau 2 Moyen terme 

3 Résidence des métiers des arts du feu à Niderviller 1 Court terme 

4 Acquisition et réhabilitation de la cristallerie de Vallerysthal 1 Court terme 

5 Planification dôune stratégie de reconversion des friches 3 En cours 

6 Am®nagement de la Zone dôActivit®s des Grands Horizons 2 Moyen terme 

7 Favoriser la collaboration inter-entreprises (Écologie Industrielle et Territoriale) 1 En cours 

8 Mise en place dôun fonds dôintervention strat®gique 2 Moyen terme 

9 Ouverture dôune antenne d®localis®e du CFA des m®tiers du BTP 1 En cours 

10 Engagement de la plateforme RH des transitions collectives 2 En cours 

RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 
11 Promouvoir lôoffre touristique du territoire aupr¯s des habitants 1 Court terme 

12 Aménagement touristique du secteur Bataville-Moussey-Réchicourt 2 Moyen terme 

13 Restauration des écosystèmes aquatiques 1 En cours 

14 Développement du tourisme fluvestre 2 En cours 

15 Cr®ation dôun p¹le touristique et patrimonial au sein de la cit® m®di®vale de F®n®trange 3 Moyen terme 

16 Cr®ation dôun p¹le touristique des m®tiers des arts du feu entre Niderviller et Vallerysthal 2 Moyen terme 

17 Mise en « Tourisme Durable » 2 En cours 

PRÉSERVER ET AUGMENTER LA PROPENSION À « CONSOMMER LOCAL » 

18 Cr®ation dôune unit® de valorisation du lait 1 En cours 

19 Structuration de la demande de la restauration collective communale 2 En cours 

20 Mutualisation de la transformation de la filière poisson 2 Court terme 

VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

21 Mise en îuvre du Plan Climat Air Energie Territorial 1 En cours 

22 Cr®ation dôun espace « R®novation de lôHabitat » 1 En cours 

23 Participer au financement dôun projet de r®novation ®nerg®tique par commune 1 Moyen terme 

24 Promouvoir le développement des énergies renouvelables 2 Moyen terme 

25 D®velopper lôoffre de mobilit® durable 1 En cours 
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PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX NATURELS 

26 Préservation et reconquête de la trame verte et bleue (84 mesures) 1 En cours 

27 Transformer les cours dô®cole en bulles de nature 2 Moyen terme 

UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 
28 Am®nagement dôun lieu dôaccueil unique des services de la CCSMS et du PETR 1 En cours 

29 Cr®ation dôune maison France services avec un module itin®rant 2 Moyen terme 

30 Accès au numérique pour tous 1 Court terme 

31 Étendre le transport à la demande (TAD) ¨ lôensemble des communes 1 Court terme 

32 La convention territoriale globale : un nouveau cadre partenarial avec la CAF 1 En cours 

33 Santé de nos habitants avec une opération « Sportons nous bien » 2 Moyen terme 

34 Étendre le service de portage ¨ lôensemble des habitants du territoire 1 Court terme 

35 Engager un plan de mise en accessibilité des espaces publics 2 Moyen terme 

SATISFAIRE LES BESOINS EN LOGEMENT DE NOS HABITANTS 

36 Engagement du Plan Local de lôHabitat 1 En cours 

LA SANTÉ, UN ENJEU AU CíUR DE LôÉQUITÉ ET DE LA QUALITÉ DE VIE 
37 Un pôle pour personnes atteintes de troubles du neuro-développement 2 Moyen terme  

38 Établir un Contrat Local de Santé 1 Court terme 

GOUVERNANCE ET SOLIDARIT£ FINANCIĈRE 
39 Établir une charte de gouvernance 1 Réalisé 

40 Établir un nouveau pacte financier et fiscal de solidarité 1 En cours 

  



30 
 

30 

Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 1 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Bata, Cr®ation dôune unit® de transformation de laine de mouton 

 
Longtemps, Bata a chaussé les hommes par centaines de millions. Mais 
depuis 2001 Bata nôest plus quôun souvenir. Mais pas encore une friche, 
plutôt une transition. Et quôune ®tincelle se produise et quelque chose de 
nouveau peut se produire, une nouvelle aventure industrielle pourquoi 
pas ? 

La Moselle Sud compte à elle seule 60 000 moutons et qui produisent 

chaque année une centaine de tonnes de laine très majoritairement 

exportées en Chine. La valeur ajoutée de cette matière noble nous 

®chappe. La cr®ation dôune fili¯re p®renne appelée « DEFI-Laine » 

menée dans le programme INTERREG de la Grande Région intéresse 

vivement les intercommunalit®s du Saulnois et de Sarrebourg. Lô®tude 

menée depuis 2018 par le Parc Naturel Régional de Lorraine a permis 

dôidentifier lôopportunit® de mise en îuvre dôune unit® semi-industrielle 

de feutrage sur le site de Bata. Cet outil local pourrait transformer 50 

tonnes de laine triée et collectée auprès des éleveurs locaux et produire 

30 tonnes de feutre par an. 

Le projet sera mené en partenariat avec la Communauté de Communes 

du Saulnois. 

   

2021 
2022-2023 

Participation au capital de la SCIC « Mosôlaine » 
Acquisition et rénovation de 2 bâtiments industriels  

 

50 000 ú 
500 000 ú 

 

 EPFGE : 320 000 ú 
PTRTE 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 2 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 

Bata, D®velopper une fili¯re cuir dôagneau 

 

Bata, côest le souvenir dôune grande usine de chaussures employant 

jusquô¨ 2700 salari®s sur les communes de MOUSSEY-RECHICOURT 

mais en 2001, après plusieurs vagues de licenciements, Bata-Hellocourt 

d®pose le bilan, lôentreprise employait encore près de 840 salariés. 

Depuis, le site semi-désaffecté se cherche un nouvel avenir. Celui-ci 

pourrait être trouvé dans la création sur place dôune unité de fabrication 

et de finition de cuir dôagneau destinée à la maroquinerie.  

   

2022 Mission de structuration et de gouvernance 70 000 ú  CDC 

2023 Initiation du dossier relatif ¨ la cr®ation dôune m®gisserie    

2024 Premières opérations de transformation    

2025 Mise en place dôune fili¯re de formation    

2026 Commercialisation & distribution    
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 3 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résidence des métiers des arts du feu à Niderviller 

La manufacture de faïence de NIDERVILLER a été construite en 1735 

et durant près de trois siècles, le site a produit des belles porcelaines de 

renommée mondiale. Plusieurs fois vendue, la faïencerie ne rayonne 

plus et côest bien dommage. Mais le site va enfin retrouver sa splendeur 

avec la fin des travaux de restauration entrepris par lôEtablissement 

Public Foncier de Lorraine (EPFL) et la communauté de communes. Ce 

vaste chantier de plus de 5 millions dôú a d®marr® en 2018 par la 

démolition de plusieurs bâtiments vétustes et sans valeur historique puis 

de la rénovation du clos et du couvert du bâtiment du 18e et de la 

conciergerie. 

Le site rénové devrait être mis à la disposition de la CCSMS fin 2021. 

Une réflexion doit donc être lancée pour faire (ou refaire) de ce 

magnifique héritage industriel classé monument historique, déjà sublimé 

par la présence de deux fours « bouteilles », un nouveau haut-lieu 

destin® aux m®tiers des arts du feu qui pourra alors sôinscrire dans la 

stratégie de la « Route Touristique des Arts du Feu » de la Moselle avec 

les sites de Sarreguemines, Saint-Louis-Lès-Bitche et Meisenthal. 

 

   

2021 Mission dô®tude sur le d®veloppement de nouvelles activit®s   50 000 ú  

2022 Achèvement des travaux de restauration des bâtiments par EPFGE 500 000ú  EPFGE 

2022-2023 Travaux dôam®nagement du b©timent du 18e et de la conciergerie 1 Mú  Etat 

2024 Installation des nouvelles activités et du musée.    Département 
Région 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 4 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Acquisition et réhabilitation de la Cristallerie de VALLERYSTHAL  

 
La mise à feu du premier four de la cristallerie de Vallerysthal a été 

d®clench®e le 4 novembre 1838. Son d®veloppement sôest poursuivi au fil du 

temps pour employer jusquô¨ 1290 salari®s en 1905 avec une production de 

3500 verres par jour. En 1872, en p®riode dôannexion allemande, 

Vallerysthal fusionne avec la verrerie de Portieux dans les Vosges. Mais le 

four de la prestigieuse cristallerie sô®teindra en septembre 2012. Le site sera 

repris dans cette même année par la société Les Jolies Céramiques mais la 

production ne reprendra pas. 

En mai 2021, le tribunal a prononcé la mise en liquidation de la société ce qui 

am¯ne la CCSMS ¨ la recherche dôune solution de reprise et de r®habilitation 

de lôactivit® avec plusieurs partenaires. 

   

2021 Rachat du site et des objets 

 

10 000 ú 
 

  

2022-2023 Travaux de sauvegarde (Dépollution et mise en sécurité dans le cadre du 

Fonds Friches) 

1 600 000 ú 
 

 EPFGE 
REGION 

 

2024 Adaptation du site ¨ la reprise de la production et ¨ lôaccueil de publics  1 500 000 ú 
 

 Partenaires 
 

2024 Cr®ation dôun espace mus®ographique avec lôappui de lôassociation de 

Sauvegarde du Patrimoine Verrier de Vallerysthal-Portieux (voir Fiche 15). 

 

50 000 ú   
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 5 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Planification dôune strat®gie de reconversion des friches  

 

LôEPFGE est le partenaire privil®gi® de la CCSMS dans la conversion des 

friches industrielles et militaires du territoire. Faïencerie de Niderviller, 

cristallerie de Vallerysthal, d®p¹t militaire de R®ding, d®p¹t dôessence de la 

Forge dôImling. Les projets trait®s en cours ou ¨ lô®tude sont nombreux. Ce 

travail est essentiel afin de r®pondre aux exigences de lô£tat en mati¯re de 

sobriété foncière, mais leurs résorptions sont aussi importantes pour leur 

rôle sanitaire en matière de dépollution et sont des contributions positives à 

lôimage de territoire nature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

2022 Dépollution et viabilisation de la friche militaire de Réding 

Acquisition du site 

1 000 000 ú 

100 000 ú 

 

 EPFGE 800 000 ú 
 

2022 Rachat du site de la Cristallerie de Vallerysthal et travaux de sauvegarde 

 

Acquisition site militaire de LA FORGE et revente 

Voir Fiche 4   
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 6 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 
Am®nagement de la Zone dôActivit®s des ç Grands Horizons » 

 

Cette zone dôactivit® de 56 ha rev°t un enjeu économique fort pour le sud 

mosellan, un territoire éloigné des grandes métropoles qui doit compter sur 

lui-m°me pour renforcer son attractivit®. ê lô®chelle du Grand Est, on peut 

constater une p®nurie de grands terrains ®quip®s ç pr°ts ¨ lôemploi è 

renforcée par la pression urbanistique croissante. De ce fait, le 

d®veloppement dôune zone ¨ grand gabarit sur le territoire de la CCSMS et 

de la CC du Pays de Phalsbourg est essentiel pour anticiper les besoins des 

entreprises à moyen et long terme... 

 

 
  

   

2025    

2027 17 000 000 ú HT Foncier : 3 000 000 ú 
 

6 000 000 ú 

2028    
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

 
ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

 
 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 7 
 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
Favoriser la collaboration inter-entreprises (Écologie Industrielle et Territoriale) 

 

La Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud (CCSMS) fait partie 

des pionniers de lô®conomie circulaire en animant depuis près de trois ans une 

d®marche dôEcologie Industrielle destin®e ¨ favoriser la collaboration 

interentreprises sur le territoire des Communautés de Communes Sarrebourg 

Moselle Sud et du Pays de Phalsbourg et du Saulnois. 

Lô®cologie industrielle et territoriale repr®sente des enjeux forts pour un territoire 

et ses entreprises. Elle permet de réduire les impacts environnementaux, de 

contribuer ¨ la cr®ation de nouvelles activit®s et emplois ainsi quô¨ mettre en 

relation les différents acteurs économiques autour de mutualisations. Elle 

sôinscrit dans une d®marche de d®veloppement ®conomique et social durable 

pour un territoire. Lôenjeu est ¨ pr®sent, en ®largissant lôaction ¨ lôensemble des 

entreprises de Moselle Sud, de prolonger la convention initiale avec lôADEME et 

la Région afin de poursuivre et développer le travail accompli. 

Cette collaboration dôentreprises ®tendue aux trois intercommunalit®s pourrait 

aboutir ¨ la mise en place dôun réseau de conseillers entreprises du territoire 

aux cotés des chambres consulaires et créer ainsi un environnement propice 

au développement économique de tout le territoire.  

   
 

2021-2025   40 000ú CCI-REGION - 
ADEME 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

 
ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

 
 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 8 
 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 Mise en place dôun fonds dôintervention strat®gique 

 
Le fonds dôintervention est un outil strat®gique qui permettra de soutenir 

lôinstallation et le d®veloppement de lôactivit® ®conomique dite essentielle ou 

stratégique pour le territoire. 

Le principe ? Remplacer une subvention par une entrée dans le capital social de 

la société (en création ou en développement) ce qui permet ¨ la fois dôaugmenter 

les fonds propres de lôentreprise et dôassurer son implantation sur le territoire 

pour une longue période. 

Avec lôappui juridique et financier de la Banque des Territoires, mobiliser les 

acteurs financiers publics et privés intervenant sur le territoire pour créer un 

fonds financier de soutien aux projets de d®veloppement, dôinnovation et 

dôengagement ¨ lôexportation des Petites et Moyennes Entreprises Industrielles. 

Le fonds ne participera en aucun ¨ la gestion de lôentreprise. 

 

   

2022-2026   50 000 ú / an 
 

Banque des 
Territoires 

Etat-Région 
 

 

  



38 
 

38 

Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 9 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 

Ouverture dôune antenne d®localis®e du CFA des m®tiers du BTP 

Le bâtiment est en pleine mutation et les m®tiers qui lôencadrent figureront 

dans les métiers d'avenir des prochaines années ! 

Lôapprentissage, côest se former ¨ un m®tier en alternant formation en 

entreprise et en centre de formation dôapprentis (CFA).  

Oui, lôapprentissage a le vent en poupe ! Selon les dernières estimations, 

le nombre dôapprentis en formation en France serait pass® de 420 000 en 

2017, à 485 000 en 2019, soit une hausse de 65 000 en deux ans !  

En effet, la formation en apprentissage séduit de plus en plus, car elle 

garantit une formation de qualité et ouvre la porte à de nombreux 

domaines. Côest notamment le cas dans le secteur du b©timent (+13% 

dôapprentis dans ce domaine), dont les formations en apprentissage sont 

reconnues depuis longtemps.  

Côest sur ce constat, et celui de la pénurie notoire de dispositifs de 

formation sur la Moselle Sud, que la CCSMS et la Fédération 

Départementale du BTP se sont rapprochées pour envisager la création 

dôune fili¯re dôapprentissage. 

 

   

2021-2026 Engagement de la CCSMS : Mise à disposition dôun lieu pour les 

enseignements pratiques 

200 000 ú 30 000 ú / an CFA Montigny les Metz 
LP Labroise-GRETA 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU A : ASSEOIR ET ACCROITRE LA DIVERSIFICATION DE NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 10 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engagement de la plateforme RH des transitions collectives 

      1.Transition collective 

Le dispositif TRANSCO sôinscrit dans le plan France Relance est un moyen 

dôaccompagner les reconversions professionnelles dans le territoire. 

Il sôagit dôanticiper et de permettre un changement dôactivit® professionnelle 

pour des salariés qui sont actuellement employés sur des métiers menacés, 

en les guidant dans leur choix et en leur donnant les moyens dôacc®der ¨ 

m®tiers ¨ forts d®bouch®s dits m®tiers porteurs, soit parce quôils sont non 

pourvus actuellement ou parce que ce sont de m®tiers dôavenir ou de 

nouveaux métiers. 

2. La plateforme RH-compétences territoriales 

Sa mission sera dôaccompagner les entreprises de moins de 50 salari®s dans 

la gestion des ressources humaines de lôentreprises (recrutements, 

formations, ®volution de carri¯re, é). 

Ces entreprises trop petites pour avoir au sein de leur effectif un poste dédié 

pourront sôappuyer sur les comp®tences de la plateforme. 

Pistes de financement de la plateforme : 

- cotisations des entreprises adhérentes 

- portage par les trois intercommunalités et la Maison de 

lôemploi 

Partenaires de la démarche : les intercommunalités de Sarrebourg Moselle 

Sud, du Saulnois et du Pays de Phalsbourg, la Maison de lôEmploi et le Hub 

Afnor. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021-2023    Etat 
AFNOR 

Maison de lôEmploi 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

 
ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 11 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 

Promouvoir lôoffre touristique du territoire auprès des habitants 

 
Les cartes ambassadeurs 
 

La Moselle Sud est un territoire au patrimoine riche et diversifié insuffisamment 

connu et valorisé par ses propres habitants qui devraient être les premiers 

ambassadeurs du territoire. 

Aujourdôhui, les habitants dôune destination touristique consomment de plus en 

plus de prestations sur leur propre territoire. Ils constituent donc un fort potentiel 

de prescription aupr¯s des visiteurs potentiels comme la famille, les amisé 

Un syst¯me de carte dôambassadeurs offre alors des r®ductions voire des 

gratuités pour les visites des ambassadeurs qui amènent familles et amis à visiter 

un lieu. 

Les objectifs dôun r®seau dôambassadeurs sont : 

ṉ Encourager la diffusion de lôimage de la destination. 

ṉ Inciter les habitants à communiquer sur le territoire via le « bouche à oreille » 

ṉ Faire consommer les habitants 

   

2021-2026 
 

  30 000ú/an  
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

ANNÉE DÉTAIL DE LôACTION 12 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT PARTENAIRES 

 
Aménagement touristique du secteur Bataville ï Moussey ï Réchicourt-le-Château (voir aussi action 1 et 2) 

Bataville (Moselle, France) est une de villes-usines du réseau Bata, industriel 

tchécoslovaque de la chaussure qui, dans les années 1930, a systématisé ces 

constructions dans de nombreux pays du monde (Allemagne, Royaume-Uni, 

Suisse, États-Unis, Canada, France, é).  

Si quelques nouvelles entreprises se partagent aujourdôhui lôancien site Bata, la 

ville-usine est d®sormais priv®e de son cîur économique, social, politique, 

culturel ; elle est orpheline de son créateur. Un nouveau territoire doit donc se 

reconstruire, tenant compte de caractéristiques particulières de ce lieu unique en 

France, reconnu monument historique et patrimoine protégé depuis 2014. 

La zone Bataville ï Moussey ï Réchicourt-le-Château dispose de tous les atouts 

pour proposer un tourisme alternatif :  

- Un patrimoine industriel qui se veut atypique avec lôancienne cit® de Bataville 

- La grande Ecluse de Réchicourt, ouvrage industriel unique qui domine le 

canal de la Marne au Rhin 

- Un environnement naturel idéal pour la pratique du slow tourisme (forêt, 

arboretum, ®tangs, canal de la Marne au Rhiné) 

La r®flexion se porte sur un projet dôam®nagement de la zone en v®ritable p¹le 

dôattractions touristiques 

 

   

2022 - 2025  Projet à définir 40 000 ú / an Département 
Région 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 13 
 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restauration des écosystèmes aquatiques  

Le Pays de SARREBOURG est un territoire dôune beaut® rare o½ sôexprime tant 

dô®motion nature, la forêt et les étangs sont nos meilleurs atouts touristiques. Mais 

cette beauté est fragile et, avec le dérèglement climatique, montre quelques signes 

inquiétants. Depuis quelques années, les évolutions climatiques sont venues 

impacter la ressource et la qualit® de lôeau, mettant en p®ril lô®conomie touristique 

autour des canaux et étangs. Effet le plus visible, les proliférations de cyanobactéries, 

ces algues bleues, semblent devenir récurrentes et de plus en plus précoces au cours 

des saisons estivales. Ce m°me constat est aussi partag® par dôautres territoires en 

France et ailleurs en Europe. 

Les conséquences de ces événements de proliférations sont importantes pour la 

CCSMS dôun point de vue ®conomique en termes de restrictions dôusages telles que 

la baignade ou de la pêche de loisir. 

En partant de ce constat, la CCSMS sôest rapproch®e de VNF dans une démarche 

partenariale pour mener un projet de connaissance et de gestion des cyanobactéries 

dans le cadre dôun consortium compos® de scientifiques de lôenvironnement et des 

sciences humaines, les gestionnaires locaux et les associations dôusagers, tous 

concernés par cette problématique. 

Mais lôexp®rience montre que ce processus sôinscrira plut¹t dans le temps long, il est 

donc n®cessaire dans lôimm®diat de mettre en parall¯le des d®marches et des 

mesures permettant de réduire au mieux les phénomènes en période estivale 

   

2021-2023 AMI Eau et santé (Artelia / iEES Paris / VNF / CCSMS) 
Hydreos (Région Grand Est / VNF / Mittersheim / CCSMS) 

500 000 ú 
120 000 ú 

 ARS 
Région 
AERM 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, créatif et innovant 

 
ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 14 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
Développement du tourisme fluvestre 

 

 

Aujourdôhui, pour garantir un maintien de lôattractivit® touristique aux abords des 

canaux et étangs, tout en préservant le patrimoine naturel qui y subsiste, il est 

nécessaire de continuer à développer un tourisme alternatif à la pratique 

dôactivit®s sur lôeau. Depuis deux ans, le tourisme fluvestre est en pleine 

expansion sur le territoire, lôobjectif est dôaccro´tre son d®veloppement et sa 

promotion. 

En associant tous les acteurs et en cr®ant des synergies, lôimpact de cette 
démarche sur le territoire sera maximisé. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

2021-2030 Connecter les voies navigables aux points dôint®r°t touristique proches.  
 

 Terre dôOh 
 30 000 ú/an 

 

 

2023 Développement du « slow tourisme è Cr®ation dôune base de location de 

vélos dans tous les ports 

 

150 000 ú  PETR 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

 
ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 15 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cr®ation dôun p¹le touristique et patrimonial au sein de la cite m®di®vale de F®n®trange 

 

La cit® m®di®vale de F®n®trange a fait lôobjet dôune ®tude men®e en 2018 par 

MATEC qui a démontré son potentiel touristique et économique.  

En effet, F®n®trange est une v®ritable porte dôentr®e strat®gique de par sa 

localisation en Moselle Sud. La ville fortifi®e jouit ®galement dôun patrimoine 

architectural et culturel unique avec son château et son centre bourg. 

Cette ®tude a mis en exergue lôopportunit® de cr®er un v®ritable p¹le 

touristique sôarticulant autour de plusieurs enjeux de d®veloppement. 

 

 
 
 

  

2025-2027  3 000 000ú 50 000ú/an Etat 
Région 

Département 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

 
ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 16 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 Cr®ation dôun p¹le touristique des m®tiers des arts du feu entre Niderviller et Vallerysthal (voir aussi 

actions 3 et 4) 

¶ Après plusieurs années de travaux de réhabilitation et restauration, le site de la 

faïencerie de Niderviller se présente comme un nouvel atout majeur sur le 

territoire.  

En effet, cet ancien site de production de faµences a connu dôimportantes 

transformations qui laissent désormais place à plusieurs infrastructures remarquables : 

- Un bâtiment du 18e siècle  

- La conciergerie, potentiel lieu dôaccueil de visiteurs 

- Un b©timent annexe, potentiel mus®e ou lieu dôexposition  

- Deux fours bouteilles  

¶ La Cristallerie de Vallerysthal, suite à sa liquidation en mai 2021, a mobilisée 

la CCSMS dans la recherche dôune solution de reprise du site pour un 

redémarrage de la fabrication de cristal à chaud. 

   

 

   

2023-2025 Dans un premier temps et avec lôappui de lôEPFGE, le site devra pr®alablement faire 

lôobjet de travaux de sauvegarde avant une mise ¨ disposition de partenaires priv®s 

(d®j¨ identifi®s) pour un red®marrage dôun atelier de cristal ¨ chaud ainsi quôun espace 

dôaccueil du public. 

Lôobjectif, ensuite consiste ¨ d®velopper le tourisme industriel et de savoir-faire sur ces 

deux sites, t®moins dôun pass® industriel de renom dans les arts de la table dans la 

stratégie de la « Route Touristique des Arts du Feu » de la Moselle au même titre que 

les sites de Sarreguemines, Saint-Louis-Lès-Bitche et Meisenthal.  

 

1 500 000ú 50 000ú Fonds friches 
Partenaires 

privés 
 
 

Etat-Région-
Département 

Europe 
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Orientation n° 1 :  

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, créatif et innovant 

ENJEU B : RENFORCER ET ÉTENDRE LA DYNAMIQUE TOURISTIQUE 

 

ANNÉE 

 

DÉTAIL DE LôACTION 17 

 

INVESTISSEMENT 

 

FONCTIONNEMENT 

 

PARTENAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en « Tourisme Durable » (Action label MAB) 

Face à lôexplosion du tourisme de masse et ses cons®quences n®fastes sur 

lôenvironnement et les populations locales, le tourisme durable se pr®sente 

comme une alternative plus respectueuse de lôenvironnement local. Cette 

nouvelle forme de tourisme respectueux où le voyageur prend son temps et 

retrouve des rythmes naturels dans un contexte de préservation de la qualité 

de vie, côest le ç slow tourisme ».  

D®sormais, il convient de mieux piloter le d®veloppement et lôexpansion 

touristiques pour appliquer les concepts du développement durable. ñUn 

tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux 

et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des 

visiteurs, des professionnels, de lôenvironnement et des communaut®s 

dôaccueilò 

Côest dans ce cadre que la CCSMS vient de bénéficier du concours de 

lôADEME suite ¨ lôappel ¨ projets ç Fonds Tourisme Durable è. Lôobjectif est 

dôacc®l®rer la transition ®cologique des diff®rents acteurs touristiques 

professionnels (restaurateurs et hébergeurs) du territoire par un 

accompagnement et un soutien financier pour les travaux dôinvestissements 

envisagés. 

 

   

 

 

 

 

 

 

2021-2026 Cette action est prévue à être partagée par le PETR dans le cadre de son 
programme « Man and Biosphère » 

 100 000ú PETR - UNESCO 
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Orientation n° 1 ï Action PETR : 

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU C : PRÉSERVER ET AUGMENTER LA PROPENSION À « CONSOMMER LOCAL » 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 18 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cr®ation dôune unité de valorisation du lait 

Portage : Le PETR du Pays de Sarrebourg et la CC du Saulnois 

 

Lôactivit® laiti¯re est historique sur le territoire mais en proie ¨ des difficultés 

économiques qui fragilisent la p®rennit® des ®levages. Sous lôimpulsion dôune 

demande croissante des consommateurs pour le produit local, un groupe 

dô®leveurs propose le d®veloppement dôune fili¯re lait locale permettant dôapporter 

une valeur ajoutée aux exploitations. 

Objectifs chiffrés :  

Démarrage : 2-3 millions de litres de lait 

A terme : 50 millions de litres de lait avec une unité de transformation 

 

 

   

2021 Étude de march® approfondie (gamme de produits, volumes, prix, é)  22 500 ú PETR + Saulnois 

 
Poste ingénierie 

 

 60 000 ú 
 

Partenaires privés 

2022 
 

Lancement de la commercialisation 

 

  Etat Plan de Relance 
 

2024 Étude de faisabilit® dôune unit® locale de transformation  80 000 ú  
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Orientation n° 1 ï Action PETR : 

Agir au service dôun d®veloppement ®conomique et touristique audacieux, cr®atif et innovant 

ENJEU C : PRÉSERVER ET AUGMENTER LA PROPENSION À « CONSOMMER LOCAL » 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 19 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Structuration de la demande de la restauration collective communale 

 

La restauration collective en milieu scolaire des communes peine à 

sôapprovisionner en local. 

Le diagnostic du syst¯me alimentaire a permis dôidentifier les objectifs 

suivants : 

- Maintenir et développer des filières rémunératrices contribuant à 

lôalimentation du territoire 

- Faire du potentiel agricole et naturel un atout  

- Rendre accessible les produits locaux aux consommateurs du territoire 

 

Actions prévues : 

 

   

2021 - Diagnostic 
 

 50 000ú  

2022 - Structuration de lôoffre bovine viande et lait 

 

 25 000 ú 
 

 
70% 

 - Lancement dôune exp®rimentation pour la structuration de 

lôapprovisionnement en viande 

 

 15 000ú  
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Orientation n° 1 ï Action PETR : 

Agir au service dôun développement économique et touristique audacieux, créatif et innovant 

ENJEU C : PRÉSERVER ET AUGMENTER LA PROPENSION À « CONSOMMER LOCAL » 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 20 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2022 

 
 
 
 

Mutualisation de la transformation de la filière poisson 

 

De bonne qualité et abordable financièrement, le poisson produit localement 

dans les étangs de pisciculture offre un grand intérêt pour les consommateurs 

et pour le tissu social et économique local.  

Lôobjectif est de soutenir le d®veloppement de la fili¯re en mutualisant 

lôacquisition de mat®riels de transformation, de conditionnement et de 

commercialisation des produits de lôexploitation 

 

 

Étude de marché approfondie 

 

Étude juridique pour définition du projet collectif 

 

Faisabilité technique, économique et financière 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20 000 ú 
 

5 000 ú 
 

30 000 ú 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PETR + 
Saulnois 

 
Etat  70 % 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 21 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 Mise en îuvre du Plan Climat Air Energie Territorial 

Véritable socle pour porter la stratégie de transition ®nerg®tique ¨ lô®chelle 

de notre territoire ¨ travers 40 actions pour un budget total de 14 800 000 ú 

dont 10 800 000 ú ¨ charge de notre intercommunalit®. A ce jour, plusieurs 

actions sont d®j¨ engag®es pour un budget de 8 600 000ú. 

Il sôagit dôabord dôun projet territorial dans lequel chacune des parties 

prenantes est impliqu®e dans sa mise en îuvre, selon ses domaines de 

comp®tences et sur la base du volontariat. Côest lôaction conjointe des 

collectivités (Communes, intercommunalité et PETR), des partenaires 

(entreprises, agriculteurs, associations, collectifs dôhabitants, porteurs de 

projets) qui permettra dôatteindre les objectifs recherch®s.   

Principaux objectifs du PCAET : 

Á Contr¹le de la qualit® de lôair 

Á Renforcer lôexemplarit® de la CCSMS aux regards des enjeux 

climatiques  

Á Politique exemplaire en mati¯re de gestion des d®chets, de lô®nergie et 

de lôeau 

Á Am®liore et adapter lôoffre et la performance de lôhabitat 

Á Développer et ancrer des pratiques de mobilité plus vertueuses 

Á D®velopper lôautonomie énergétique 

Á Concilier développement agricole, préservation des richesses naturelles 

et alimentation de proximité.  

 

   

2021-2030  10 800 000 ú 
(à charge CCSMS : 

2 400 000 ú) 

Selon programme 
de 40 actions 

 

ADEME, Région 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

 

ANNÉE 

 

DÉTAIL DE LôACTION 22 

 

 

INVESTISSEMENT 

 

FONCTIONNEMENT 

 

PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 

 

Cr®ation dôun espace ç Rénovation de lôHabitat » 

Pour atteindre les objectifs nationaux ¨ lôhorizon 2050, il est urgent de de 

multiplier les rénovations dans une approche de rénovation globale à la fois 

qualitative et quantitative. Mais pour encourager les propriétaires privés ou 

publics, lôargent des aides ne suffira pas. Lôing®nierie sera primordiale, côest-à-

dire la multiplication dôaudits ®nerg®tiques suivis des recommandations 

appropriées. Une mission qui sera assurée par les conseillers info-énergie 

installés au sein de la future « Maison de lôHabitat Durable », guichet unique 

pour mieux appréhender toutes les questions liées à la rénovation énergétique 

et ¨ lôadaptation de son logement. Un lieu où chacun trouvera gratuitement 

toutes les informations utiles et toutes les possibilit®s dôaides pour construire, 

rénover ou mieux habiter son logement. 

Cette Maison de lôHabitat Durable est l'expression de la volont® de la CCSMS 

d'aider plus efficacement le grand public à prendre conscience des enjeux liés à 

l'habitat. Côest un service public gratuit dôinformation et dôaccompagnement ¨ 

la rénovation énergétique animé par deux techniciens en énergie pour les 

particuliers et un troisième spécialement dédié au patrimoine des communes. 

  

   

2021 Création 2 ETP  50 000 ú/an ADEME, Région 

2022 Fonds dôaides aux particuliers  50 000 ú/an  
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 
 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 23 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
Participer au financement dôun projet de r®novation ®nerg®tique par commune  

Dans un souci de r®duction de lôempreinte environnementale et de 

développement de la sobriété énergétique, la CCSMS souhaite impulser la 

rénovation énergétique des bâtiments publics de ses communes. Pour cela, 

un financement appelé « Exemplarité Energétique Moselle Sud » sera 

apporté aux dépenses de rénovation énergétique à hauteur maximum de 

10 000 ú par mandat et ¨ condition que la commune contribue au moins à 

50% des travaux ou achats. Lôinitiative pourrait ainsi engager 76 chantiers 

de rénovation énergétique sur toute la CCSMS. 

   

2022-2026 Fonds dôaides aux communes  80 000 ú/an Etat ANAH 
Région 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 24 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
Promouvoir le développement des énergies renouvelables 

La ma´trise de la consommation ®nerg®tique et le renforcement de lôefficacit® 

énergétique constituent un élément majeur du projet. Pour y parvenir la CCSMS 

doit chercher à favoriser le recours aux énergies alternatives (éolien, solaire, 

g®othermie, m®thanisation, é) y compris ¨ lô®chelle de la parcelle pour toutes les 

constructions publiques ou privées. 

Pistes à explorer :  

Les stations dô®puration ¨ boues activ®es sont des ouvrages intensifs dont la 

consommation ®nerg®tique est tr¯s importante. Lô®quipement de panneaux 

photovoltaïques sur les bâtiments du site permettrait une autoconsommation de 

la production électrique. 

Reconversion du site militaire de Réding 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023 Étude de faisabilité  40 000 ú ADEME 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU D : VISER LôEXCELLENCE ENVIRONNEMENTALE DôICI 2030 

ANNÉE DÉTAIL DE LôACTION 25 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
D®velopper lôoffre de mobilit® durable 

Le développement des mobilités propres passe par une conception ambitieuse et 

novatrice de la multimodalit®. Tout doit °tre mis en îuvre sur l'ensemble du 

territoire pour que les habitants, les travailleurs et les visiteurs disposent d'une 

offre de mobilité durable attractive pour mieux articuler « habitat et mobilité ». A 

cette fin, il convient de renforcer les transports publics et leur interconnexion avec 

d'autres modes de transport (par exemple via les systèmes de location de vélos 

en libre-service), les nouvelles solutions de transport public et les meilleures 

pratiques notamment l'utilisation des véhicules (covoiturage, autopartage, etc.) 

Afin de favoriser lôusage dôautres modes alternatifs, la CCSMS a mis en place : 

- Un p¹le dô®change intermodal (PEM) inaugur® le 5 juin 2019 o½ se 

connectent plusieurs formes de mobilités : trains, bus et cars, vélos, 

autopartage, parc à vélos sécurisé. 

- Un réseau de 17 bornes de recharges publiques pour véhicules 

électriques réparties sur les principaux axes ou lieux. 

- Cr®ation de 7 aires de covoiturage et dô®change modal ¨ des endroits 

strat®giques (proximit® des gares, carrefours routiers, é) 

- Un service dôautopartage  

- Mise en îuvre du sch®ma directeur cyclable intercommunal qui vise à 

d®velopper lôusage du v®lo dans les d®placements quotidiens. 

- Un service de location de 25 Vélos à Assistance Electrique 

- Savoir rouler ¨ v®lo : Assurer lôinitiation ¨ la pratique du v®lo dans les 

écoles élémentaires du territoire nécessaire à une autonomie sur la voie 

publique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-2024 Action : Itinéraires cyclables sécurisés en milieu urbain 

CCSMS : Assistance technique auprès de la ville de Sarrebourg 

  

2 000 000 ú 40 000 ú (®tudes) Ville de 
Sarrebourg 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU E : PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX NATURELS 

ANNÉE DÉTAIL DE LôACTION 26 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préservation et reconquête de la trame verte et bleue (84 mesures) 

 Appel à projet en faveur des Trames Verte et Bleue en partenariat avec le CENL et 

LOREEN - « Des contreforts vosgiens au pays des étangs : préservons la Sarre et 

sa mosaïque de milieux » 

 
 86 actions seront mises en îuvre sur 3 ans (2020-2021-2022) 

Enjeux : 

¶ Maintenir la naturalité des forêts anciennes à peuplements matures 

 
¶ Maintenir les prairies permanentes et les zones humides ainsi que leur 

biodiversité associée 

¶ Am®liorer la qualit® de lôeau 

Quatre trames ont été identifiées sur le projet : 

Å Trame Forestière : actions menées en forêts domaniales et privées  

Å Trame Prairiale (milieux ouverts) : actions menées par le CENL (Conservatoire 
dôEspaces Naturels de Lorraine, la Chambre dôAgriculture de Moselle, la SAFER et 
le Parc Naturel Régional de Lorraine pour le programme de plantations de haies 

   

2021 Å Trame Bleue liée à la Compétence GEMAPI de la CCSMS avec des actions 
compl®mentaires men®es en partenariat avec la Chambre dôAgriculture et la 
SAFER 

   

2022 Å Multitrame qui regroupent les actions de sensibilisation et dô®ducation ¨ 
lôenvironnement, les actions de coordination et de gestion de projet et les retours 
dôexp®rience/ Mise ¨ disposition des donn®es 

Le montant total du projet est de 1 116 000 ú TTC 

   
 
 

AERM 80 % 
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Orientation n° 2 :  

Poursuivre la transition écologique du territoire 

ENJEU E : PRÉSERVER ET RESTAURER LES MILIEUX NATURELS 

ANNÉE DÉTAIL DE LôACTION 27 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transformer les cours dô®cole en bulles de nature  

Il sôagit de r®duire les ´lots de chaleur, sortir lôenseignement dans la cour et donner 
un accès des enfants à la nature.  
La désimperméabilisation permet de rendre une place visible ¨ lôeau, diversifier 
les opportunités de jeux partagés et réduire les espaces genrés. 
La démarche consiste à constituer un groupe de travail avec MATEC et le CAUE, 

en y associant ADOPTA afin de définir les diagnostics préalables à réaliser de 

lô®tat actuel des cours dô®coles des municipalit®s volontaires. Ce groupe va ®tablir 

un cahier des charges pour s®lectionner un groupement dôarchitectes, int®grant 

un paysagiste et un sociologue dans le cadre dôun accord-cadre de maitrise 

dôîuvre. La CCSMS passera commande pour une esquisse aupr¯s de ce 

groupement, pour chaque ®cole volontaire. Lôarchitecte sôappuie sur le diagnostic 

préétabli par le groupement de travail.  

Les objectifs visent à réduire les ilots de chaleur et à sensibiliser les élèves à la 

pr®sence de lôeau de pluie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021 Assistance ¨ ma´trise dôouvrage (CAUE/MATEC/CCSMS) aupr¯s des 8 
communes candidates 

 

30 000 ú CCSMS AERM = 70 % 

 

2022 Réalisation des travaux par les communes   AERM = 80 % 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 28 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2021 

 
 

Am®nagement dôun lieu dôaccueil unique des services de la CCSMS et du PETR 

 
Dans le cadre des travaux dôextension des locaux du si¯ge de la CCSMS sur les 

Terrasses de la Sarre, il est prévu de regrouper plusieurs services de la 

Communaut® de Communes et du PETR (P¹le dôEquilibre Territorial et Rural du 

Pays de Sarrebourg).  

Une réorganisation qui permettra de faciliter lôacc¯s aux services publics et permettre 

¨ lôusager dôobtenir, dans un m°me lieu, les r®ponses sur de multiples services et 

notamment sur les questions relatives ¨ lôassainissement des eaux us®es, la gestion 

des déchets, les droits du sol, le transport public, é 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PETR 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 29 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
Cr®ation dôune maison France Services avec un module itin®rant 

 
Le caractère rural de notre territoire appelle à créer une offre de proximité et de 
qualit® ¨ lôattention de tous les habitants, permettant dôaccompagner les usagers 
dans les démarches administratives. Un service qui va être offert avec la mise en 
îuvre dôune « Maison France Services è. La reconfiguration du lien entre lôEtat, 
les collectivités territoriales et les citoyens est indispensable. Depuis 2019, le label 
France Services favorise cette accessibilité.  
Le projet « France Services » est mené dans le cadre dôun partenariat entre lôEtat et 
la CCSMS pour une offre conjointe construite autour : 

- Dôun module fixe cr®® au sein de la sous-préfecture de Sarrebourg 

- Dôun module ç itinérant è sur lôensemble du territoire intercommunal 

permettant aussi dôassurer la présence « France Services » aux habitants 

situés dans le milieu rural et ne bénéficiant pas de moyen de déplacement. 

Ce module itinérant sera déployé au sein des mairies des communes visitées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022 
 

- Aménagement des locaux en sous-préfecture 

 

50 000 ú 
 

 DSIL : 40 % 
 

2022 
 

- Acquisition et am®nagement dôun v®hicule  

- Recrutement et formation des agents dôaccueil 

25 000 ú 
 

30 000 ú / an Etat 
45 000ú/an 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 30 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès au numérique pour tous 

 

Internet ne cesse de révolutionner notre quotidien : il réinvente le lien social tout 

en réduisant les distances, il génère de nouvelles manières de travailler ou 

dôacc®der ¨ des services tout en consommant diff®remment. Pourtant, aujourdôhui, 

près de la moiti® des Fran­ais nôont pas acc¯s ¨ une connexion performante. 

Avec le partenariat du Département de la Moselle, de Moselle Fibre et de la Maison 

de lôEmploi du Sud Mosellan, nous mettrons en îuvre des modules de formation 

au numérique 

 

 

Actions menées par la CCSMS : 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

2018-2021 
 

- D®ploiement dôun r®seau Tr¯s Haut D®bit sur lôensemble du territoire 

 

20 Mú  Moselle Fibre 
 

2022-2023 
 

- Favoriser lôapprentissage du num®rique pour tous 

 

 10 000 ú / an 
 

Moselle Fibre 
ANCT 

2022-2026 
 

- D®veloppement des usages au sein de lôespace de coworking ç Le LABO » 

 

 10 000 ú / an 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 31 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étendre le service de transport ¨ la demande (TAD) ¨ lôensemble des communes  

Le service de transport à la demande de la CCSMS a été créé pour compenser 
lôabsence des services mis en place par le D®partement puis la R®gion dans 
certaines communes. Par d®finition, il ne sôapplique pas ®galitairement ¨ 
lôensemble des communes. De plus, les besoins en mobilit® d®passent la simple 
logique de trajet dôune commune vers Sarrebourg et de d®livrance les seuls jours 
de marché. 
Lôam®lioration du service, dont la fr®quentation est en hausse depuis le service 
offert pour la vaccination des personnes plus âgées. Cette initiative a pu montrer 
lôint®r°t du service. 
Dans cette trajectoire, la CCSMS souhaite revoir lô®tendue g®ographique ¨ 

lôensemble des communes afin de proposer un service de ç taxi-bus », 5 jours sur 

7, au d®part et ¨ lôarriv®e de nôimporte quelle commune vers nôimporte quelle autre 

commune. 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

2021 
 

Présentation de la faisabilité technique et financière par KEOLIS 

 

   

2022 
 

Mise en îuvre En cours 
dôévaluation 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 32 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La convention territoriale globale : un nouveau cadre partenarial avec la CAF 

La convention territoriale globale (Ctg) est une convention de partenariat qui vise à 

renforcer lôefficacit®, la coh®rence et la coordination des actions en direction des 

habitants dôun territoire. Elle se concr®tise apr¯s r®alisation dôun diagnostic partagé 

avec les partenaires concern®s et affichant les priorit®s et les moyens dôun plan 

dôactions adapt®, par la signature dôun accord entre la Caf et la CCSMS.  La Caf 

accompagne la démarche de diagnostic par ses expertises et ses données. La Caf 

apporte également une aide au financement des diagnostics de territoire (sur 

justificatifs de dépenses supplémentaires spécifiques) selon les modalités 

suivantes : prise en charge de 50 % de la d®pense dans la limite de 15 000 ú (soit 

un plafond de dépenses de 30 000 ú pour le diagnostic initial). 

 

Rappel des champs dôintervention de la Caf : 

 - Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;  

- Faciliter la relation parentale, favoriser le d®veloppement de lôenfant et soutenir 

les jeunes ;  

- Cr®er les conditions favorables ¨ lôautonomie, ¨ lôinsertion sociale et 

professionnelle ; 

 - Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement ; 

  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2021-2022 - Favoriser lôacc¯s aux droits et ¨ lôinclusion num®rique.  60 000 ú CAF : 30 000 ú 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service équitable et de qualité à lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 33 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 

 

 

 

 

 

 

Santé de nos habitants avec une opération « Sportons nous bien ! » 

 

La crise de la COVID 19 marque un frein brutal ¨ lôactivit® associative sur notre 

territoire. Sa longue durée a eu un impact négatif sur la pérennité de ces structures 

et sur la mobilisation des bénévoles qui les animent. En matière de santé publique, 

les confinements et la maladie ont affect® la sant® dôun grand nombre de 

personnes, jeunes et moins jeunes. La pratique sportive, vecteur d'intégration 

sociale, permet, en améliorant l'ensemble des capacités de la personne, de 

mieux l'adapter à son handicap et de surmonter celui-ci en la réconciliant avec 

son corps. 

 

Le r¹le de nos associations en mati¯re dôactivit® physique mais aussi sociale et 

culturelle sur le corps et lôesprit nôest plus ¨ d®montrer et un effort collectif est ¨ 

mener. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2022 

 

En appui au Contrat Local de Santé en cours de réalisation, la CCSMS envisage 

de lancer une action dénommée « SPORTONS-NOUS BIEN ! ». 

 

 30 000 ú  
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service équitable et de qualité à lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 34 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

Étendre le service de portage à lôensemble des habitants du territoire 

 

Le service de portage de la CCSMS répond actuellement à une logique de défaut 
de lôoffre priv®e. De ce fait, elle ne sô®tend pas ¨ lôensemble des communes et arrive 
désormais à saturation de sa capacité à livrer de nouveaux foyers. Dans une 
logique de justice territoriale et afin dôoffrir une prestation qui prend v®ritablement 
en compte lôaspect sant® dans la nutrition ¨ lôensemble des habitants. 

   

2022 
 

Évaluation des besoins et des financements    
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU F : UN MEILLEUR ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS 

ANNÉE 
 

DÉTAIL DE LôACTION 35 
 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
 

PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 

Engager un plan de mise en accessibilité des espaces publics 

  

Une analyse pour la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics est en 

cours. Le constat doit permettre une praticabilité réelle des espaces pour tous les 

publics, dans les compétences de notre intercommunalité (transports, zones 

dôactivit®sé)  

   

2022-2023 
 

Étude en cours par commission et bureau dô®tudes 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU G : SATISFAIRE LES BESOINS EN LOGEMENT DE NOS HABITANTS 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 36 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 
 

2022 

Engagement du Plan Local de lôHabitat  

 
Le PLH de notre intercommunalit® est arriv® dans sa phase dôapprobation. Il affiche 
la stratégie portée par les acteurs du territoire pour satisfaire les besoins des 
personnes en logement et en place dôh®bergement. Il sôagit dôun programme 
territorialisé à la commune, dont la dimension stratégique est renforcée par le 
caractère opérationnel des actions prévues. 
 
Le PLH de la CCSMS comporte : 

¶ un diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et sur 

les conditions dôhabitat et de logement des habitants du territoire 

auquel il sôapplique, 

¶ 4 orientations stratégiques, 

¶ un programme dôactions, d®taill® et op®rationnel 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU H : LA SANTÉ, UN ENJEU AU CíUR DE LôÉQUITÉ ET DE LA QUALITÉ DE VIE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 37 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un pôle pour personnes atteintes de troubles du neuro-développement 

 

Construit en 1936, le pensionnat de FENETRANGE a cessé toute activité en 2001, 
la commune a fait son acquisition en 2013. Ce bâtiment de 12 000 mĮ a fait lôobjet, 
en 2016, dôune ®tude faisabilit® en vue de la cr®ation dôun p¹le ç pilote » à visée 
médico-sociale et sociale au bénéfice de personnes présentant des troubles du 
spectre de lôautisme. Etudi® sous la surveillance dôun conseil scientifique, le projet 
dôenvergure nationale, se positionne r®solument sur des notions dôavant-gardisme, 
de recherche, dôexp®rimentation, dôh®bergement de type ç village répit ». un 

ensemble cohérent, exemplaire et unique. 
De par son ampleur, lôinfrastructure permettra ®galement dôimaginer des synergies 
ou des collaborations en accueillant par exemple une Maison de Santé 
Pluridisciplinaire, un regroupement scolaire et périscolaire, une micro-cr¯che é 
Lôambition est r®elle tout comme le co¾t dôune telle r®habilitation. M°me si le 
montage financier bénéficiera de nombreuses aides publiques et privées, le 
portage du projet ne peut sôenvisager au niveau communal. La CCSMS devra se 
positionner dans un processus de portage.  

 

   

 

 
 
 

2022 

 
 

2025 

Le projet est complété par un pôle éducatif (regroupement scolaire), une maison 
m®dicale ainsi quôune micro-crèche. 

 
Mise en îuvre dôun « Pack dôattractivit® » (réhabilitation clos-couvert) 

 

Travaux dôam®nagement des p¹les  

 

 
 
 

3 200 000 ú 

  
 
 
EPFGE 80 % 
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Orientation n° 3 :  

Offrir un service ®quitable et de qualit® ¨ lôensemble des habitants du territoire 

ENJEU H : LA SANTÉ, UN ENJEU AU CíUR DE LôÉQUITÉ ET DE LA QUALITÉ DE VIE 

ANNÉE DÉTAIL DE LôACTION 38 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
 

PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 Établir un Contrat Local de Santé 

 

Lô®laboration dôun Contrat Local de Sant® (CLS) men®e avec la Communaut® de 

Communes du Pays de Sarrebourg (CCPP) permettra de repérer et de répondre 

aux enjeux de santé dans un objectif global de réduction des inégalités sociales et 

territoriales. Le CLS porte sur différents aspects tels que la promotion et la 

prévention de la santé, les soins ambulatoires et hospitaliers ou encore 

lôaccompagnement m®dico-social.  

Cet outil de contractualisation permettra dô°tre au plus pr¯s des probl®matiques 

locales et de sôadapter aux sp®cificit®s locales. Son ®laboration suppose de 

prendre en considération les orientations du Programme Régional de Santé du 

Grand Est et une implication des acteurs du territoire (Etat, ARS, Région et 

Département, professionnels, élus, population é) 

Au-delà, le Contrat Local de Santé va faciliter une meilleure structuration des 

parcours de santé en collaboration avec la Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) du Pays de Sarrebourg-Phalsbourg tout récemment 

créée.  

   
 
 
 

2021 Diagnostic  

 

 30 000 ú 
 

ARS 40 % 

2022 Plan dôactions 

 

 30 000 ú 
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Orientation n° 4 :  

Favoriser un développement harmonieux et solidaire de notre territoire 

ENJEU I : GOUVERNANCE ET SOLIDARITÉ FINANCIÈRE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 39 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Élaborer un pacte de gouvernance 

2021 
 

Le Pacte de gouvernance :  Mieux connaître la place des communes 

La loi Engagement et proximité du 27 décembre 2019 introduit la possibilité 

dô®laborer un pacte de gouvernance entre les communes et lôEPCI-FP. Ses 

modalit®s sont pr®vues dans lôarticle L. 5211-11-2 du CGCT.  

La « Charte de Gouvernance » doit être un préalable ¨ lô®laboration du projet de 

territoire afin de partager une vision commune et solidaire de notre intercommunalité. 

Cette premi¯re feuille de route fera le lien indispensable avec lôavenir du Pays de 

Sarrebourg. Bas®e sur lôaffirmation de principes de fonctionnement répondant aux 

valeurs de solidarité, de respect de la légitimité démocratique, de meilleure 

implication des habitants et acteurs locaux, elle est soumise ¨ lôapprobation du 

bureau communautaire, des instances municipales et enfin, du conseil 

communautaire.  

Quatre finalités : 

1. Développer la solidarité des territoires  
2. 'ÁÇÎÅÒ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ  
3. Mutualiser des services et des moyens 
4. !ÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
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Orientation n° 4 :  

Favoriser un développement harmonieux et solidaire de notre territoire 

ENJEU I : GOUVERNANCE ET SOLIDARITÉ FINANCIÈRE 

 
ANNÉE 

 
DÉTAIL DE LôACTION 40 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PARTENAIRES 
FINANCIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2021-2026 

Établir un nouveau pacte financier et fiscal de solidarité 

Le Pacte Fiscal et Financier définit la relation financière entre la Communauté de 

Communes et les communes membres pour la durée du mandat. Socle du présent 

Projet de Territoire, ce Pacte doit être ambitieux, équitable et solidaire.  

Avec la baisse des dotations de lôEtat, la suppression de la Taxe dôHabitation, les 

effets de la crise sanitaire et ¨ lôaune de la r®forme des imp¹ts de production (Cette 

réforme procède à un allégement drastique de la contribution économique territoriale 

(CET), composée à la fois de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

(CVAE) et de la cotisation foncière des entreprises (CFE), la dynamique des recettes 

fiscales de la CCSMS va être fortement impactée. 

Des perspectives plutôt négatives et qui nous conduirons à une approche 

prudentielle pour la rédaction du nouveau PACTE. 

Dans les faits, il nôexiste pas v®ritablement de ç mod¯le è de pacte financier. Dans 

sa version formalisée, le document peut prendre des formes variables et un contenu 

très diversifié selon son degré de maturité. Dans la pratique, les logiques de 

solidarité qui le soutiennent reposent sur différents « ingrédients » qui constituent 

autant de leviers de la stratégie financière et fiscale commune. 

Il est à noter que la CCSMS met déjà à disposition des communes des services dans 

les domaines de lôassistance informatique, instruction des droits du sol, r®seaux des 

eaux pluviales. 
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LE PACTE TERRITORIAL DE RELANCE  

ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (PTRTE) 
 

 

Monsieur Laurent TOUVET, Préfet 

de la Moselle, Madame Catherine 

BELRHITI, Conseillère Régionale 

représentant le Président de la 

Région Grand Est, Monsieur 

Camille ZIEGER, Président du 

PETR du Pays de Sarrebourg et 

Monsieur Roland KLEIN, 

Président de la Communauté de 

Communes Sarrebourg Moselle 

Sud ont signé le 01 décembre 

2021 le Pacte Territorial de Relance 

et de Transition Écologique 

(PTRTE). 

 

Lô£tat et le Conseil Régional ont mis en place conjointement ce dispositif pour accompagner les 

intercommunalités. Ainsi le PTRTE est une feuille de route définissant différentes actions à mener 

pour construire un projet de relance durable autour de trois axes stratégiques :  

¶ La transition énergétique et écologique,  

¶ La cohésion territoriale et coopérations (maillage territorial en centralité, équipements, 

services, sant®, sport, loisirsé et coop®ration entre territoires),  

¶ Lô®conomie plurielle ancr®e dans les territoires. 

 

Le PTRTE sôappuie fortement sur le projet de territoire intitul® ç Horizon 2030 » qui définit une 

vision commune pour le développement du territoire intercommunal sur les dix prochaines années.  

 

Après plusieurs mois de préparation, ce sont au total 21 projets qui ont été inscrits dans le 

PTRTE pour d®velopper lôattractivit® du territoire et offrir un cadre de vie de qualité aux 

habitants sur la période 2021-2026 :  

Č 9 projets seront portés par la Communauté de Communes notamment la cr®ation dôun 

atelier laine, la cr®ation dôune fili¯re cuir dôagneau local. 

 

Č 12 projets seront menés par le PETR du Pays de Sarrebourg tels que le Projet Alimentaire 

Territorial, lôoptimisation de la gestion des d®chets collectés au sein du réseau des 7 

déchèteries. 

Le PTRTE sera évolutif au gré des nouvelles orientations et des enjeux qui en découleront pour le 

territoire.  

 

Camille ZIEGER, Président du PETR du Pays de Sarrebourg, Christian UNTEREINER, Président de la 

CC du Pays de Phalsbourg, Roland KLEIN, Président de la CC Sarrebourg Moselle Sud, Laurent 

TOUVET, Préfet de la Moselle, Catherine BELRHITI, Conseillère Régionale, Jérôme END, Président 

de la CC du Saulnois et Anne LECARD, Sous-préfète de Sarrebourg - Château-Salins 
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LES PARTENAIRES 

Les collectivités  

 

 

 

 

Les institutions dôÉtat 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les organismes partenaires 

  

http://www.leuropevueduciel.com/
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Avec la mise en îuvre de la loi NOTRE, un nouveau territoire « Sarrebourg Moselle Sud è sôest 

cr®® en 2017, un espace de 76 communes qui sô®tend sur 832 Km². Une nouvelle dynamique à 

lancer. La mise en îuvre du ç Projet de Territoire Horizon 2030 » marque la volonté politique de 

préserver des communes vivantes dans une intercommunalité renforcée. 

Territoire reconnu pour sa qualité de vie, le Pays de Sarrebourg doit préserver cette richesse de 

paysages, de lien social, son attractivité économique et touristique, son excellence 

environnementale tout en faisant face aux défis qui sont les siens : le vieillissement de la population, 

les difficultés de mobilité, le déficit de filière de formation qualifiante. Le Projet de Territoire définit 

ses priorit®s dôactions pour que les communes et la Communauté de Communes relèvent ces défis 

en essayant de faire plus dans une économie de moyens contraints. 

Priorit® donc ¨ lôinitiative, ¨ lôaudace ! Ce projet est ambitieux ! Mais côest une ambition raisonn®e. 
 
Nous nôavons rien ¨ perdre ¨ exp®rimenter mais tout ¨ gagner ¨ devenir un territoire laboratoire du 

développement durable local. Pour cela, il nous fallait une vision globale qui fixe un cap. Cette vision 

sôincarne dans les actions affich®es dans ce document cadre qui se veut surtout un engagement à 

rendre possible une bonne qualité de vie pour tous, dans un vaste territoire accueillant, apaisé et 

bienveillant où chacun est invité à prendre sa place. 

Il faut ¨ pr®sent porter ce projet dans la dur®e, pour rendre op®rationnel les d®fis quôil ®nonce. Notre 

seule limite sera celle de notre imagination ! 

 

  

 

ñL¨ o½ il y a une volont®, il y a un cheminñ  

Edward Whymper 

 

Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud 

ZAC des Terrasses de la Sarre ï 3 Terrasse Normandie 

BP 50157 ï 57403 SARREBOURG Cedex 

Tél : 03.87.03.05.16 ï Mail : contact@cc-sms.fr 


